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1 Contexte de l’expertise et méthodologie 

1.1 Evaluation du réseau Natura 2000 par la Commission Européenne 

L'établissement d'un réseau cohérent de sites Natura 2000, composé de sites d'importance communautaire (SIC) 

désignés ensuite en zones spéciales de conservation (ZSC) et de zones de protection spéciale (ZPS), constitue un 

objectif important de la mise en œuvre des directives « Habitats-Faune-Flore » (DHFF, 92/43/CEE) et « Oiseaux » 

(DO, 2009/147/CE). Régulièrement, la Commission Européenne (CE - Direction Générale Environnement) évalue le 

réseau des États Membres. Elle peut engager un échange d’informations avec les États Membres lorsque des 

lacunes sont identifiées. Le réseau Natura 2000 en mer français pourrait être considéré comme « suffisant », 

notamment grâce à sa récente extension au large (finalisée en 2018-2019). La commission européenne a toutefois 

engagé, en 2019 et 2021, des demandes d’informations complémentaires concernant la couverture de certains 

enjeux (Grand dauphin, Marsouin commun, Tortue caouanne, « Récifs » profonds et oiseaux marins). Le présent 

rapport présente une expertise scientifique en réponse aux demandes de la CE. 

1.2 Critères d’évaluation de la cohérence écologique Natura 2000 

Les critères et principes d’évaluation, considérés ici pour les espèces mobiles et habitat, sont des critères « réseau » 

et « site » (Tableau 1). L’origine et l’interprétation de ces critères sont issus de la DHFF et détaillés dans les 

documents de la Commission Européenne (CE, 1997) et de son Centre Thématique sur la Diversité Biologique 

(CTE/DB, 2009 ; 2016) ainsi que dans Aish & Lepareur (2014) et Lepareur & Aish (2015). Ils sont présentés ici de 

manière synthétique, avec les compléments de recommandations pour les « Récifs » par les experts français. A 

l’échelle du « réseau », deux critères principaux doivent être pris en compte à savoir : i) l’aire de répartition 

naturelle, qui intègre la variabilité spatiale et/ou temporelle, la variabilité de la diversité d’habitat et la variabilité 

génétique des espèces, et ii) la suffisance ou représentativité, c.-à-d. la proportion de la superficie d’habitat ou de 

la population d’espèce prise en compte dans le réseau Natura 2000. Le « seuil » de suffisance convenu (~ 20%) peut 

être ajusté à la hausse suivant le statut de conservation et la « proportionnalité » ou « responsabilité » (c.-à-d. 

proportion de la superficie d’habitat ou de population d’espèce en France vs. Union Européenne (UE)) (Tableau 1). 

A l’échelle du « site » (uniquement pour les habitats), 4 critères sont à considérer : i) le degré de représentativité, ii) 

la superficie du site, iii) le degré de conservation et iv) l’évaluation globale du site – accompagnés de 

recommandations spécifiques aux récifs profonds (Tableau 1). 

1.3 Organisation du rapport d’expertise 

Le rapport est organisé par « enjeu écologique marin » (espèce ou habitat marin), à savoir le Marsouin commun, le 

Grand dauphin, la Tortue Caouanne, les Récifs profonds, et les oiseaux marins. Pour chaque enjeu écologique, les 

demandes d’informations complémentaires de la CE de 2019 et 2021 sont rappelées dans un premier temps. Les 

besoins de clarification exprimés par la CE sont ensuite organisés par thématique et secteur géographique d’intérêt 

(p. ex. Aires d’hivernage du Marsouin commun en Manche-Est et Mer du Nord). Sachant la certaine continuité et 

cohérence des demandes de la CE en 2019 puis 2021, les conclusions du rapport d’expertise suite à la demande 

d’octobre 2019 sont présentées succinctement - ce précédent document étant intégré en annexe (Annexe 1). Enfin, 

l’expertise scientifique est mise à jour pour répondre à la demande de la CE de novembre 2021 au regard des projets 

en cours et des données actualisées.  
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Tableau 1 – Synthèse des « critères », principes et recommandations scientifiques pour évaluer la cohérence écologique du 

réseau Natura 2000 d’après la DHFF pour les enjeux écologiques « Récifs » profonds et espèces mobiles (oiseaux marins, tortues 

et mammifères marins) © PatriNat. 
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2  Expertise par enjeu écologique 

2.1 Marsouin commun (code UE 1351, Phocoena phocoena) 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

La meilleure prise en compte de l’aire d’hivernage en Mer du Nord. Certaines zones de forte densité à proximité 

du SIC Banc des Flandres ne sont pas incluses dans le réseau Natura 2000 français. Une augmentation du réseau 

Natura 2000, notamment de la taille du SIC Banc des Flandres, dans ce secteur permettrait d’améliorer l’état de 

conservation de l’espèce tout en favorisant la cohérence internationale avec le Royaume-Uni et la Belgique. 

2.1.1 Aires d’hivernage du Marsouin commun en Manche-Est et Mer du Nord 

La précédente expertise de 2019 a confirmé l’importance du secteur Manche-Est et Mer du Nord pour la répartition 

du Marsouin commun en hiver (critère « aire de répartition naturelle ») d’après les modèles prédictifs de 

distribution (été/hiver SAMM I) (Annexe 1). En effet, ces concentrations hivernales (Fig. 1A) ne sont pas toutes 

couvertes par le réseau Natura 2000 dans ce secteur. Les estimations du critère « suffisance » confirment cette 

lacune avec un score proche de 20 % de la population couverte en hiver, susceptible d’être remis en cause car l’état 

de conservation du Marsouin commun a été évalué dans la catégorie « Défavorable » aux précédents rapportages 

DHFF (2012 et 2019). Aucun site au large n’a été désigné dans ce secteur. La précédente expertise (Annexe 1) a 

conclu à une plus value limitée d’augmenter la taille du SIC Banc des Flandres comparé au secteur entre Dieppe et 

Fécamp qui permettait au contraire d’augmenter significativement la suffisance en se calant sur le périmètre de la 

ZPS Littoral seino-marin (FR2310045) existante (Fig. 2). Ainsi, deux propositions pour lever les lacunes avaient été 

identifiées :  

1. Scénario idéal : Créer une ZSC sur le même périmètre que la ZPS Littoral seino-marin (FR2310045) et voir à 

augmenter la taille de la ZSC Bancs des Flandres (FR3102002). 

2. Scénario intermédiaire : Créer une ZSC sur le même périmètre que la ZPS Littoral seino-marin. 

Les cartes ci-après rapellent la distribution du Marsouin commun sur la façade Atlantique - Manche - Mer du Nord, 

d’après ses habitats préférentiels prédits en été et hiver à partir des données SAMM I (Pettex et al., 2014 ; Lambert 

et al., 2017) (Fig.1 A-B ; 2).  
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Figure 1 – Habitats préférentiels prédits du Marsouin commun en Atlantique (UAR PELAGIS), A : en hiver et B : en été © PatriNat. 

 

 

Figure 2 – Superposition de la ZPS Littoral seino-marin et la distribution du Marsouin commun en hiver. Le diagramme indique 

l’augmentation de la suffisance pour le scénario intermédiaire © PatriNat.  
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Actualisation de l’expertise 

Une actualisation de l’expertise est désormais possible avec la campagne SAMM II/SCANS – Hiver (janv. 2021 - mars 

2021) réalisée 9 ans après la précédente (SAMM I : nov. 2011 - fév. 2012) (Blanchard et al., 2021). Les modèles 

prédictifs des habitats préférentiels du Marsouin commun ne sont pas encore disponibles (prévus pour fin 2022). 

Cependant, les premières analyses des taux de rencontre confirment les précédentes conclusions sur l’aire 

d’hivernage en Manche-Est (Fig. 3). De fortes concentrations sont à nouveau observées en Mer du Nord dans le 

secteur des Bancs des Flandres mais également plus à la côte entre le Havre et le Touquet (précédemment plus 

centrées entre Dieppe et Fécamp). Même si les résultats préliminaires semblent indiquer des conclusions très 

similaires, les modélisations prédictives seront nécessaires pour confirmer les propositions de 2019, et ainsi 

confirmer l’intérêt de créer une ZSC sur le même périmètre que la ZPS Littoral seino-marin (FR2310045). À noter : 

des observations du Marsouin commun en hiver ont été enregistrées sur OBSenMER et lors des suivis terrain du 

groupe d’études des cétactés du Cotention (GECC) dans le golfe normand-breton. Ce qui confirme la présence non 

négligeable décelée dans le secteur Roscoff/Perros-Guirec et le nord du Cotentin lors des relevés SAMM II. Le 

recours à des dispositifs acoustiques passifs pourrait participer à une meilleure connaissance de la répartition de 

cette espèce (G. Mauger, com. pers.). 

 

 
Figure 3 – Taux de rencontre du Marsouin commun, Phocoena phocoena (SAMM I et II Atlantique-Manche Hiver) © UAR PELAGIS 

(Blanchard et al., 2021). 

 

Conclusion : Marsouin commun – Manche-Est 

1. Intérêt du secteur Mer du Nord / Banc des Flandres en hiver confirmé par les données SAMM II, 

pouvant justifier la recherche d’une possible extension de ZSC(s) existante(s). 

2. Un second secteur d’intérêt ressort entre le Havre et le Touquet. Besoin d’actualisation des modèles 

de distribution pour confirmer la précédente proposition de création de ZSC entre Dieppe et Fécamp. 

3. Besoin d’actualisation des modèles de distribution pour réévaluer l’augmentation de la suffisance 

du réseau (%) suivant les scénarios d’extension et/ou création proposés (prévu fin 2022).  



6 

2.2 Grand dauphin (code UE 1349, Tursiops truncatus) 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

Les dauphins de l’Atlantique : la meilleure prise en compte (1) de l’aire d’hivernage des populations hauturières 

au sud du golfe de Gascogne (non incluses dans le SIC Mers Celtiques-Talus du golfe du Gascogne) et (2) de la 

distribution des populations résidentes en Bretagne et en Basse-Normandie. 

Les dauphins de Méditerranée : après l’extension dans le golfe du Lion le réseau pourrait être considéré comme 

suffisant mais la commission européenne identifie un besoin de désignation en Corse orientale du fait de 

l’importance pour l’hivernage de l’espèce et de la connectivité avec les populations italiennes.  

Pour les deux régions biogéographiques, les données démographiques doivent être mise à jour dans les 

formulaires standard de données (FSD) pour permettre ainsi le calcul des proportions de population prises en 

compte par le réseau Natura 2000 dans ces deux régions biogéographiques. 

2.2.1 Aires d’hivernage du Grand dauphin dans le sud du golfe de Gascogne 

L’expertise de 2019 a confirmé cette lacune résiduelle dans le sud du golfe de Gascogne, notamment pour le critère 

« aire de répartition naturelle » malgré des scores de « suffisance » au dessus du seuil de 20 % (Fig. 4 ; Annexe 1). 

Ces besoins de complétude sont renforcés par la présence avérée de l’habitat « 1180 - Structures sous-marines 

causées par des émissions de gaz » dans ce même secteur (Fig. 5 ; Annexe 1) (Dupré et al., 2014 ; Pierre et al., 2017). 

Ces occurrences de 1180 sont uniques pour la zone économique exclusive (ZEE) française et non couvertes par le 

réseau actuel. 

Ainsi, deux propositions pour lever les lacunes avaient été proposées :  

1. Scénario idéal : créer un site comprenant les occurrences de l'habitat 1180 (responsabilité de la France) et 

les zones d’occurrence de Grand dauphin vers l’ouest jusqu’à inclure une partie du Gouf de Capbreton.  

2. Scénario intermédiaire/minimal : créer un site comprenant toutes les occurrences de l'habitat 1180 et les 

zones de plus fortes abondances de Grand dauphin (Fig. 5) vers l'ouest. 

Les cartes ci-après rapellent la distribution du Grand dauphin sur la façade Atlantique - Manche - Mer du Nord, 

d’après ses habitats préférentiels prédits en été et hiver à partir des données SAMM I (Fig.1 A, B ; 2) (Pettex et al., 

2014 ; Lambert et al., 2017). 
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Figure 4 – Habitats préférentiels prédits du Grand dauphin en Atlantique (UAR PELAGIS), A : en hiver et B : en été © PatriNat. 

 

 

Figure 5 – Habitats préférentiels prédits du Grand dauphin en limite Sud du golfe de Gascogne, A : en hiver et B : en été ; et les 

occurrences de l’habitat 1180 (en vert) rapportés à la dernière évaluation biogéographique (Art.17-DHFF) © PatriNat.  
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Actualisation de l’expertise 

Une actualisation de l’expertise est désormais possible avec la campagne SAMM II/SCANS – Hiver (janv. 2021 - mars 

2021) réalisée 9 ans après la précédente (SAMM I : nov. 2011 - fév. 2012) (Blanchard et al., 2021). Les modèles 

prédictifs des habitats préférentiels du Grand dauphin ne sont pas encore disponibles (prévus pour fin 2022) mais 

les premières analyses des taux de rencontre confirment globalement les précédentes conclusions sur l’aire 

d’hivenage en limite Sud (Fig. 6) (Blanchard et al., 2021). De fortes concentrations sont à nouveau observées dans 

le Sud du golfe de Gascogne à proximité des occurrences de l’habitat 1180. Un projet OFB/Ifremer de 

« caractérisation de l'habitat 1180 : diagnostic écologique, cartographie, stratégies d'évaluation et de surveillance » 

permettra de mieux décrire les occurrences de 1180 pour proposer par la suite un périmètre de ZSC à créer. Etant 

donné le fort recouvrement des enjeux « habitat » et « espèce » confirmé par SAMM II (Fig. 6), ce site devra 

également être désigné pour le Grand dauphin pour lever cette lacune. L’actualisation des modèles prédictifs des 

habitats préférentiels de Grand dauphin (SAMM II) sera aussi nécessaire pour mieux définir le périmètre du site 

multi-enjeux (espèce/habitat) à créer. 
 

 

 

Figure 6 – Taux de rencontre du Grand dauphin, Tursiops truncatus (SAMM I et II Atlantique-Manche Hiver) © UAR PELAGIS 

(Blanchard et al., 2021). 

 

Conclusion : Grand dauphin – Sud du golfe de Gascogne 

1. Intérêt du secteur Sud du golfe de Gascogne en hiver confirmé par les données SAMM II, pouvant 

justifier une création de ZSC. 

2. Recouvrement fort avec l’enjeux « Habitat – 1180 » confirmé à nouveau. 

3. Délimitation d’une ZSC conditionnée par l’actualisation des connaissances pour le 1180 (finalisation 

prévue pour fin 2023-début 2024) et de la distribution du Grand dauphin (SAMM II – prévu fin 2022). 
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2.2.2 Populations côtières résidentes du Grand dauphin en Bretagne - Normandie 

L’expertise de 2019 a conclu à un besoin de mobiliser les experts pour évaluer la pertinence de modifications(s) 

potentielles de SIC côtiers. Précédemment, les évaluations par la CE avaient principalement considéré des lacunes 

au large et non à la côte (Annexe 1). 

Actualisation de l’expertise 

Les experts (OFB et Groupe d’Etudes des Cétacés du Cotentin) ont transmis les publications scientifiques les plus 

récentes et pertinentes pour la Bretagne et la Normandie. Il a été tout d’abord établi que les populations côtières 

de Grands dauphins sont peu détectées par les survols aériens SAMM I/II, plus pertinents pour les populations 

hauturières. En effet, certaines populations avérées et importantes (en effectifs) comme celles du golfe normand-

breton, de la baie de Seine et de la Mer d’Iroise apparaissent très partiellement avec les données SAMM I/II. Il a 

donc été recommandé de consulter les publications issues des données d’observations effectuées lors de sorties 

en mer (bateau) et notamment les estimations d’effectifs réalisées à partir des méthodes de « capture-marquage-

recapture ou CMR » (par marquage naturel à partir des cicatrices sur les nageoires dorsales) (Louis et al., 2017 ; 

Gally et al., 2018 ; Couet et al., 2020 ; Couet, 2020 ; Couet et al., 2021 ; Izadpanah, 2021). 

Ces publications rapportent des occurences entre la baie de Seine et la baie de Saint-Brieuc, l’Archipel de Molène, 

et l’Île de Sein ; couvrant ainsi une majorité des secteurs de Bretagne et Normandie où le Grand dauphin « côtier » 

est présent en grand nombre. L’effectif de population en Manche (entre baie de Seine – baie de Saint-Brieuc) est 

estimé entre 400 – 600 individus, principalement dans le golfe normand-breton (Gally et al., 2018 ; Couet et al., 

2020). En Europe, elle constitue vraisemblablement une des plus grandes populations de Grands dauphins résidents 

et côtiers (Gally et al., 2018 ; Couet et al., 2020). Pour l’Archipel de Molène et l’Île de Sein (Mer d’Iroise), les 

recensements d’effectifs sont moins conséquents avec respectivement ~ 100 individus en 2019-2020 (Couet et al., 

2021) et ~ 20-30 individus entre 2015 - 2020 (Louis et al., 2017 ; Izadpanah, 2021). Pour autant ces populations 

restent significatives sachant la faible surface prospectée comparée au golfe normand-breton. 

Après superposition de la distribution des populations côtières résidentes de Bretagne et Normandie avec l’emprise 

spatiale du réseau Natura 2000, il apparait que les populations de Grand dauphin de la mer d’Iroise semblent 

suffisamment prises en compte par les sites FR5300018 - Ouessant-Molène et FR5302007 - Chaussée de Sein. Par 

contre, la situation est beaucoup plus contrastée pour les populations du golfe normand-breton. Au vu des effectifs 

exceptionnels et de la distribution du Grand dauphin dans ce secteur, une ou plusieurs extensions de sites existants 

pourraient être envisagées : les sites FR2502018 - Banc et récifs de Surtainville et/ou FR2500079 - Chausey, voir 

même aussi FR2502019 - Anse de Vauville (voir Fig. 7 pour les observations en 2020 ; Couet et al., 2020). D’autant 

plus que ces territoires, principalement en bordure côtière, ont été identifiés comme étant des zones privilégiées 

de nourissage pour le Grand dauphin. Il faudrait compiler l’ensemble des données d’occurrences dans ce secteur 

pour envisager la meilleure proposition d’extension. Le Groupe d’Etudes des Cétacés du Cotentin finalise 

actuellement des cartes de distribution issues de vingt années de suivi par bateaux dans le golfe normand-breton 

(prévu fin 2022). 
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Figure 7 – Observations des Grands dauphins identifiés en 2020. En rouge les identifications en-dehors du réseau Natura 2000 

et en vert les identifications à l’intérieur des AMP © GECC (Couet et al., 2020). 

 

Conclusion : Grand dauphin – Populations côtières Atlantique/Manche 

1. Faible détection des populations côtières par les survols aériens (SAMMI/II). 

2. Populations côtières importantes en mer d’Iroise et golfe normand-breton/baie de Seine. 

Occurrences côtières du golfe normand-breton insuffisamment couvertes par Natura 2000. 

3. Extensions à envisager des sites existants (FR2502018 - Banc et récifs de Surtainville et/ou 

FR2500079 – Chausey, et/ou FR2502019 - Anse de Vauville), après compilation des données existantes. 
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2.2.3 Mise à jour des données démographiques dans les FSD en Atlantique 

L’expertise de 2019 a questionné la méthodologie à appliquer pour renseigner les données démographiques des 

FSD pour des espèces très mobiles, notamment la difficulté de coupler les approches de survols aériens à l’échelle 

de la ZEE (populations hauturières) et les transects bateaux très côtiers (populations côtières). L’expertise de 2019 

a conditionné le démarrage de ce travail à la finalisation des campagnes SAMM II (Annexe 1). 

Actualisation de l’expertise 

Aucune mise à jour des FSD n’a été réalisée à ce jour. Sachant que les campagnes SAMM II sont désormais finalisées, 

un travail peut maintenant être initié avec l’UAR PELAGIS dont l’objectif a été inscrit à l’Avenant n°2 à la convention 

DEB/UAR PELAGIS (Avril 2020) au point suivant : « Appui à l’amélioration de la suffisance du réseau Natura 2000 

concernant les mammifères marins », à savoir : […] la définition d'une méthode pour coupler deux approches locales 

et régionales pour mettre à jour les FSD (en vue de sa mise en œuvre d'ici 2022). 

 

Conclusion : Grand dauphin – Mise à jour des FSD en Atlantique 

1. Aucune mise à jour des FSD réalisée. 

2. Mises à jour conditionnées par l’analyse des données SAMM II.  

3. Travail prévu à l’Avenant n°2 à la convention DEB/UAR PELAGIS à engager. 
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2.2.4 Site(s) pour le Grand dauphin en Corse orientale 

L’expertise de 2019 a présenté des scores de « suffisance » relativement faibles en hiver d’après les données SAMM 

I, tout en précisant que les modèles prédictifs devraient être affinés en Corse orientale. Si l’on considère le critère 

« aire de répartition naturelle » et une présence avérée du Grand dauphin en Corse orientale, ce secteur est 

important sachant son positionnement en limite Est de la ZEE française. L’expertise de 2019 a conclu au besoin 

d’acquérir des données complémentaires sur les populations et leurs effectifs dans ce secteur (Annexe 1). 

Les cartes ci-après montrent la distribution du Grand dauphin sur la façade Méditerranée, d’après ses habitats 

préférentiels prédits (Fig. 8) (Pettex et al., 2014 ; Lambert et al., 2017). 

 

 

Figure  8 – Habitats préférentiels prédits du Grand dauphin en Méditerranée. (UAR PELAGIS), A : en hiver et B : en été © PatriNat. 

Actualisation de l’expertise 

Malgré des mises à jour conséquentes des connaissances scientifiques sur la distribution de Grand dauphin en 

Méditerranée française avec les survols aériens SAMM II/ASI (Laran et al., 2021) et les transects en bateau réalisés 

dans le cadre du projet GDEGeM (Labach et al., 2021), et à l’échelle du sanctuaire Pelagos (consortium de 10 

équipes de recherches ; Vassalo et al., 2020), il apparait difficile de prioriser clairement un secteur à forte 

densité/population de Grands dauphins en Corse orientale dont la population serait connectée avec les populations 

italiennes. Les prédictions issues des survols aériens SAMM I/II (Laran et al., 2021) et les données de capture-

marquage-recapture (CMR) par marquage naturel (Vassalo et al., 2020) montrent une forte densité de Grands 

dauphins autour de l’Ile d’Elbe qui pourrait laisser envisager de possibles déplacements longitudinaux entre les 

eaux françaises et italiennes dans ce secteur (Fig. 9). Pour autant, les données de CMR (Vassalo et al., 2020) ne 

semblent pas confirmer ces possibles déplacement et les suivis côtiers (Labach et al., 2021) ne permettent pas pour 

l’instant de confirmer une concentration de Grands dauphins en Corse orientale - à l’exception d’un taux de 

rencontre plus important au Nord de Bastia (Fig. 10). A ce jour, la connectivité avec les populations italiennes (mise 

en avant par la CE) ne semble pas clairement établie et des études complémentaires sur la structuration sociale à 
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partir des données de photo-identification sont encore nécessaires pour clarifier ce point. Dans le cadre d’un 

programme de recherche et de développement sur le Grand dauphin, l’OFB et l’association MIRACETI ont lancé le 

projet TURSMED2 prévu sur 3 ans (2021 à 2023). TURSMED2 prévoit des missions en mer de suivi sur une durée de 

2 semaines en été et en hiver pendant 3 ans, sur l’ensemble de la façade méditerranéenne française, y compris le 

long du littoral corse. Les résultats de cette étude permettront d’apporter des compléments de connaissances sur 

la structuration sociale, la distribution et les effectifs de Grands dauphins, notamment en Corse orientale 

(valorisation prévue pour 2024). Les trois premières missions en mer du projet TURSMED2 se sont déroulées en 

mars, juin et décembre 2021. 

 

 

Figure 9 – Carte du Sanctuaire Pelagos (Méditerranée nord-ouest). Les points de couleur représentent la répartition des individus 

appartenant à différents groupes sociaux tels qu'identifiés par Carnabuci et al. (2016) (Vassalo et al., 2020).  
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Figure 10 – Répartition saisonnière des Grand dauphins dans les eaux méditerranéennes françaises entre 2013 et 2015. Taux de 

rencontre (nombre d'observations/km) par cellule 5′ ×  5′ (Labach et al., 2021). 

 

Conclusion : Grand dauphin – Corse Orientale 

1. Etudes récentes peu concluantes pour ce secteur. 

2. Possibles déplacements entre l’Ile d’Elbe (Italie) et la Corse Orientale (Nord de Bastia) à confirmer. 

3. Besoin de compléments d’études scientifiques (structuration sociale, voir projet TURSMED2 prévu 

pour 2024). 
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2.3 Tortue Caouanne (code UE 1224, Caretta caretta) 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

Le(s) besoin(s) de désignation de nouveau(x) site(s) au large en Corse orientale et ce, malgré des améliorations 

de couverture à l’ouest de la Corse. Des déficits de connaissances doivent également être levés pour cette 

espèce. Ces deux demandes justifient la qualification « réserve scientifique » pour cette espèce par la 

commission européenne. 

2.3.1 Réserve scientifique - Tortue Caouanne en Méditerranée 

L’expertise de 2019 n’a pas mis en avant le secteur de la Corse orientale d’après les données et sorties de modèles 

à disposition (Fig. 11-12 ; Annexe 1) – modèles à considérer avec précaution sachant le manque de données alors 

disponibles. Cependant il a été mentionné des évènements de ponte au niveau du site de la Plaine orientale 

(FR9402014- Grand herbier de la côte orientale) qui semblent attester du fort intérêt de ce secteur pour la tortue 

Caouanne. Il a été recommandé d’acquérir des données complémentaires pour valider l’importance de ce secteur. 

 

 

Figure 11 – Occurrences avérées de Caretta caretta. A. Occurrences INPN et Grand Secteur 10, B. Taux de rencontre en hiver 

2011 avec SAMM et C. Taux de rencontre en été 2012 avec SAMM I. 

 

 

Figure 12 – Prédictions des abondances de Caretta caretta en Méditerranée. A-B Sorties du modèle Tweedie respectivement en 

hiver et été (Racine, 2015).  
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Actualisation de l’expertise 

En Corse orientale, des pontes (ou tentatives de pontes) de Tortues Caouanne sont à nouveau observées 

ponctuellement depuis 2002 (Delaugerre & Cesarini, 2004) et fréquemment depuis 2014 (Gérigny et al., 2020 ; 

Sacchi et al., 2020 ; Girard et al., 2021), sans pour autant préfigurer un secteur particulier où se concentreraient ces 

événements (depuis la Plage de la Palombaggia au Sud-Est de Porto Vecchio jusqu’à la Plage de Maria au Nord-Est 

du Cap Corse) (Fig. 13). Compte-tenu de la couverture côtière importante du réseau Natura 2000 en Corse orientale, 

ces évènements se sont produits systématiquement au sein du réseau mais beaucoup d’interrogations subsistent 

sur les déplacements des tortues en mer. D’après les experts, des captures accidentelles par les professionnels de 

la pêche (en particulier les palangres fixes de surface) ont lieu au large de Bastia et de Ghisonaccia, avec un pic en 

2021 (F. Claro, pers. comm.). 

Les évènements de ponte et les récentes captures accidentelles ne permettent pas à ce jour d’identifier un secteur 

en particulier de forte densité de Caouannes en Corse orientale. En effet, à l’inverse de la Tortue verte qui exploite 

clairement les herbiers marins, la Tortue Caouanne a un comportement alimentaire plus opportuniste, avec une 

exploitation des compartiments marins (profondeur) dépendant du stade de développement (capacité de plongée), 

et ses abondances en mer dépendent fortement des courants (F. Claro, pers. comm.). Par exemple, la présence de 

Caouannes observées par les pêcheurs au large de Bastia et Ghisonaccia en 2021 s’explique par la formation de 

gyres cycloniques dans ce secteur en 2021 - lié à un coup de sirocco (vent de sud-est venant du Sahara) pendant 

plus d’une semaine et de phénomènes d’entonnoirs (F. Claro, pers. comm.). L’augmentation de la population en 

Méditerranée et/ou l’effet du changement climatique sur la phénologie et la distribution des pontes de Caouanne 

pourraient expliquer ces changements récents (Mazaris et al., 2009 ; Mazaris et al., 2017 ; Almpanidou et al., 2018 ; 

Girard et al., 2021).  

Des modèles d’extrapolation spatiale du taux de rencontre (modèle de krigeage) de la Tortue Caouanne 

(notamment via les données SAMM I/II) sont en cours de finalisation pour l’évaluation du Bon Etat Ecologique (BEE-

DCSMM) et le développement d’indicateurs BEE-DCSMM communs en Méditerranée (Girard et al., in press). Ils 

permettront de mieux illustrer ces changements récents et de spatialiser ainsi les abondances de Caouanne en 

Corse orientale (évaluation prévue pour l’été 2022). Néanmoins les données demeurent très parcellaires et plus de 

recul semble nécessaire avant de pouvoir délimiter un secteur d’interêt pouvant justifier la création d’un site et/ou 

l’extension d’un site existant. La mise en place d’une surveillance protocolée en mer à différentes saisons et sur les 

plages en été est recommandée pour combler le déficit de données. Des outils d’information et de formation pour 

aider à la reconnaissance des traces et à la mise en plage d’une surveillance des plages sont disponibles auprès du 

Programme Observatoire des tortues marines piloté par PatritNat1 (CESTMed, 2021). 

 

Conclusion : Tortue Caouanne – Corse Orientale 

1. Evènements récents de ponte/capture en Corse orientale (lien possible avec le changement 

climatique). 

2. Aucun hotspot identifié – la répartition des Caouannes dépend de nombreux paramètres dont les 

conditions hydrodynamiques. 

3. Modèles d’extrapolation spatiale pour mieux localiser les enjeux - à venir pour été 2022. 

4. Connaissance encore parcellaire. Poursuite de l’acquisition de données et mise en place d’une 

surveillance nécessaire pour identifier un secteur d’intérêt. 

                                                             

1 https://observatoire-tortues-marines.mnhn.fr/ 

https://observatoire-tortues-marines.mnhn.fr/
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Figure 13 – Répartition spatiale des observations de nidification (A) (escalade, nidification tentée et réussie) et (B) autres 

observations liées à la reproduction (échouage de tortue gravide et accouplement) enregistrées entre 2002 et 2020. Les numéros 

font référence aux événements répertoriés dans les tableaux de la publication de Girard et al. (2021). 
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2.4 Récifs « profonds » (code UE 1170, Récifs) 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

Récifs « profonds » en Atlantique : malgré l’extension du réseau Natura 2000 au large au niveau du talus du 

golfe de Gascogne, la diversité et la variabilité des récifs des canyons et du plateau continental ne sont pas 

suffisamment couvertes. La commission européenne demande une meilleure prise en compte des récifs du 

plateau continental (SIC Plateau de Rochebonne) et l’inclusion des canyons du talus du golfe de Gascogne à 

savoir le Canyon du Croisic, le Canyon de Crozon, le Canyon de Morgat, la Canyon de Douarnenez et le Canyon 

d’Athos. 

Récifs « profonds » en Méditerranée : l’inclusion des massifs de coraux blancs et des espèces encroûtantes et/ou 

huîtres vivantes du canyon Lacaze-Duthiers dans le SIC Récifs des canyons Lacaze Duthiers, Pruvot et Bourcart. 

2.4.1 Occurrences de récifs « profonds » en Atlantique et Méditerranée 

L’expertise de 2019 est toujour valide, sachant qu’aucune actualisation des connaissances scientifiques n’a été 

réalisée depuis (Annexe 1). L’ensemble de l’expertise est en Annexe 1 et les conclusions sont ainsi réitérées ici : 

Conclusion : Récifs Atlantique – Plateau continental (plateau de Rochebonne) 

1. Inclure l’ensemble des zones à enjeux « Récifs » dans la proposition d’extension du site « plateau 

de Rochebonne » (FR 5402012). 

2. Dans la mesure du possible, inclure les zones à enjeux « Grand dauphin » dans l’extension. 

Conclusion : Récifs Atlantique – Canyons 

1. Etendre les limites profondes des « sous-zones récifs ». 

2. En priorité pour les canyons : de « Morgat et de Douarnenez » et d’ « Athos ». 

3. Prendre en compte les occurrences du « Canyon du Croisic » (création ou extension de site). 

Conclusion : Récifs Méditerranée 

1. Extension du site « Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart » pour inclure en 

priorité les massifs de coraux blancs. 

2. Extension du site « Bouches de Bonifacio, Iles des Moines » pour inclure les récifs en limite sud.  
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2.5 Oiseaux marins 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

La justification de la méthodologie scientifique pour la création et l’évaluation du réseau de ZPS, et de la non 
pertinence des ZICO (Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux). 

La justification des différences de couverture spatiale entre 26 marine Important Bird Areas et les ZPS 
correspondantes et la manière/les délais pour lever ces insuffisances. La commission européenne a identifié 
des recouvrements spatiaux entre mIBAs et ZPS non suffisants, qualifiés « à problème » (Annexe 2)  

L’intention d’utilisation des résultats de SAMM I, SAMM II, des données de suivis des énergies marines 
renouvelables, et des données de télémétrie en Bretagne Nord, Atlantique et Méditerranée (notamment pour 
les puffins). 

La manière et les délais pour lever les insuffisances identifiées par la commission européenne pour les mIBAs 
dont l’analyse détaillée a été transmise. 

Information sur l’état des travaux du groupe de travail ZPS côtières. 

2.5.1 Rappel des conclusions de l’expertise de 2019 

L’expertise de 2019 a présenté une première analyse critique de la comparaison de recouvrement entre les ZPS et 

les mIBAs (marine Important Bird Areas) sur laquelle la CE s’est appuyée pour identifier les lacunes dans le réseau 

ZPS. De nombreux biais méthodologiques ont été mis en évidence remettant ainsi en cause cette analyse. Ensuite, 

il a été rappelé l’analyse de 2017 sur la cohérence écologique du réseau à la suite de l’extension au large (de 

Bettignies & Aish, 2017a,b) basée sur les données SAMM I. 

Les principales conclusions par région biogéographique sont rappelées ci-après. 

Région Marine Atlantique 

Selon les critères « aire de répartition naturelle » et « suffisance », l’évaluation est la suivante : 

(1) Le réseau Natura 2000 de l’Atlantique français pour les oiseaux marins répond vraisemblablement au critère 

« aire de répartition naturelle », avec cependant un point de vigilance important sur le manque de couverture 

dans le secteur Manche-Est. Ce dernier point ne relève pas nécessairement de la modification du réseau Natura 

2000 au large. 

(2) Le réseau Natura 2000 de l’Atlantique français grâce à l’apport significatif du réseau au large paraît 

satisfaisant pour le critère Réseau « suffisance » pour les oiseaux marins. Cependant la réduction de la superficie 

du site en Grand Secteur GS 12 MNHN (Annexe 1) est susceptible de dévaluer ce critère puisqu’une partie d’une 

zone fonctionnelle pour les oiseaux marins (dont certains listés/évalués « menacé/en déclin ») n’a pas été prise 

en compte dans le site malgré les recommandations des experts. 

Région Marine Méditerranée 

Selon les critères « aire de répartition naturelle » et « suffisance », l’évaluation est la suivante : 

(1) Le réseau Natura 2000 de la Méditerranée française ne répond pas au critère « aire de répartition naturelle » 

pour la majorité des espèces d’oiseaux considérées. Ceci est principalement dû à la configuration de la 

proposition de site « Sud du golfe du Lion » au sein du GS 8 (Annexe 1). Cette proposition est en contradiction 

avec les habitats préférentiels d’oiseaux marins, ne couvrant pas la distribution des oiseaux marins au large dans 

la partie occidentale de la Méditerranée française. 

                                                             

2 https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Rapport_GS_OM-MM_Vf.pdf 

https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Rapport_GS_OM-MM_Vf.pdf
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(2) Le réseau Natura 2000 de la Méditerranée française ne répond pas globalement au critère « suffisance » 

pour les oiseaux marins, les pourcentages de population couverte étant en dessous de 30 % voire même 20 %, 

pour la majorité des espèces. La zone du golfe du Lion qui concentre les plus fortes densités d’oiseaux marins 

en Méditerranée française n’a pas été prise en compte dans la proposition de site du GS 8 (Annexe 1). 

Comme recommandé précédemment, l’établissement d’un réseau Natura 2000 cohérent nécessite la désignation 

d’une ZPS sur la zone fonctionnelle du plateau/talus du golfe du Lion. Une proposition suivant les limites de la mer 

territoriale permettrait de combler les lacunes identifiées. 

Enfin, un complément du réseau Natura 2000 dans les eaux côtières permettrait d’améliorer de façon notable la 

cohérence du réseau pour les petits Puffins (Puffins Yelkouan et Puffins des Baléares) et grands Puffins (Puffins 

cendrés). Ceci est d’autant plus important compte tenu de leur statut de conservation « menacés» (UICN- Fr3). Ce 

point ne relève pas nécessairement de la modification du réseau Natura 2000 « au large ». 

Pour répondre de manière exhaustive aux demandes de la CE sur la cohérence du réseau côtier, il a été proposé de 

collecter des nouvelles données sur la distribution en mer des oiseaux marins acquises depuis la désignation des 

ZPS (1986-2019) et la création des mIBAs (2007), afin d’actualiser la distribution des oiseaux en mer et ainsi de 

disposer des meilleures connaissances disponibles pour analyser la cohérence du réseau en place. Ces travaux sont 

le préalable à une mobilisation d’experts, pour analyser, au vu des nouvelles données en mer, les insuffisances 

avérées parmi les 26 mIBAs faiblement recouvertes par le réseau de ZPS et les propositions d’extensions/création 

de périmètres ZPS pour y remédier (si pertinent). Enfin, les données mobilisées lors de ce travail permettront 

également de pointer les besoins de mise à jour des FSD du réseau. 

2.5.2 Actualisation de l’expertise, structurée selon les demandes de la CE 

« Méthodologie ZPS » (manière et délais) 

De nombreuses études complétant les connaissances sur la distribution et l’abondance des oiseaux marins ont été 

conduites depuis la création des mIBAs et la désignation des ZPS. À l’échelle de la ZEE, de nouveaux survols aériens 

couvrant l’intégralité des eaux sous juridiction française ont été réalisés (campagnes SAMM II). À plus petite échelle 

spatiale, d’autres transects ont été réalisés (ou sont en cours ou à venir) dans le cadre du développement des 

énergies marines renouvelables (parcs éoliens notamment). Depuis juin 2018, ces données d’études d’impact 

doivent être reversées sur la plateforme DepoBio4. Dans le cadre des campagnes halieutiques de l’Ifremer (menées 

chaque année), ou encore de la surveillance du golfe de Gascogne, des observations protocolées d’oiseaux marins 

continuent d’être réalisées tous les ans. Depuis les colonies, le nombre de suivis télémétriques disponibles (en 

particulier avec balises GPS) a augmenté, conduisant à davantage d’espèces et d’individus sur lesquels on dispose 

de trajets alimentaires et /ou migratoires précis. D’autres comptages locaux (suivis d’estuaires, de réserves, suivis 

de migration etc.) ou nationaux (recensement national des oiseaux marins nicheurs par le GISOM, comptages des 

hivernants Wetlands International) sont conduits de manière récurrente. Enfin, les observations opportunistes des 

naturalistes bancarisées dans des bases de données (Faune France, INPN, ObsenMer, CRBPO dans le cas d’oiseaux 

bagués) font constamment grossir le nombre de données mobilisables pour affiner les connaissances sur la 

distribution spatio-temporelle des oiseaux marins. D’autres suivis sont également lancés ou prévus dans un futur 

proche (par exemple le projet MigraLion en Méditerranée lancé en 2021).  

Le travail initié par PatriNat dans le cadre de l’évaluation scientifique du réseau de ZPS regroupe le maximum de 

ces jeux de données pour tirer parti de la meilleure information disponible sur la distribution et l’abondance des 

oiseaux marins. Cependant, l’hétérogénéité des données issues de différents protocoles peut limiter les analyses 

statistiques conjointes. Cet autre chantier fait l’objet d’un des axes du projet BirdMove, dont l’objectif est de mettre 

                                                             

3 https://uicn.fr/wp-content/uploads/2016/09/Liste-rouge-Oiseaux-de-France-metropolitaine.pdf 
4 https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ 

https://uicn.fr/wp-content/uploads/2016/09/Liste-rouge-Oiseaux-de-France-metropolitaine.pdf
https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/
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au point un modèle statistique multi-sources. Enfin, l’OFB recrutera en 2022 (août 2022- août 2023) un chargé de 

mission pour orienter sa stratégie de suivi des oiseaux marins, afin d’identifier les besoins futurs sur les espèces 

pour lesquelles les connaissances sont jugées encore insuffisantes. 

« Approche ZICO » (pertinence) 

L’analyse comparative détaillée des méthodologies de désignation des mIBAs et des ZPS a fait l’objet d’un rapport 

(Poupart & de Bettignies, 2021). Comme rappelé dans ce rapport, les ZICO sont des Zones d’Importance 

Communautaire pour les Oiseaux sauvages, également appelées Zones d’Importance pour la Conservation des 

Oiseaux. Les ZICO constituent un inventaire scientifique des oiseaux nicheurs, qui a permis de recenser les zones 

les plus favorables pour la conservation des oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire au titre de la 

Directive « Oiseaux ». Cet inventaire a été lancé en 1990 par le Ministère de l'Environnement, et publié en 1994 

(Rocamora, 19945). Leur cartographie montre bien quelques périmètres marins, mais très peu nombreux, avec une 

couverture géographique très restreinte et uniquement côtière du fait de la seule considération des colonies de 

reproduction (Poupart & de Bettignies, 2021). Au vu de l’évolution des connaissances sur la distribution des oiseaux 

en mer, cet inventaire « terrestre » est devenu obsolète pour les oiseaux marins, et il est désormais pertinent de 

se baser sur les zones de concentration des oiseaux en mer pour évaluer la cohérence des périmètres marins pour 

leur conservation. 

« Etat des évaluations pour corriger les 26 mIBAs » 

Les connaissances nouvellement acquises sont en cours de collecte pour baser les potentielles améliorations à 

apporter au réseau français de ZPS marines sur les meilleures connaissances possibles, c’est à dire la distribution 

en mer des oiseaux et leurs zones de concentration. La collecte des données s’achèvera au 2ème trimestre 2022. De 

nombreuses données, provenant de jeux de données variés et aux formats différents, sont également en cours de 

traitement (standardisation, modélisation pour les données SAMM I et II Atlantique, cartographie). Il est prévu 

d’achever les analyses durant l’été 2022. Toutes ces couches d’informations géographiques seront confrontées aux 

26 mIBAs identifiées dans la Demande d’information complémentaire de 2019 (y compris les cas détaillés) par les 

groupes d’experts locaux, afin de répondre scientifiquement aux insuffisances identifiées par la CE. 

« Utilisation des données SAMM I/II et énergies marines renouvelables (EMR) » 

Les jeux de données protocolés SAMM I et II constituent les seules données disponibles sur la distribution des 

oiseaux marins échantillonnant de manière standardisée l’ensemble de la ZEE. Ce sont des sources de données 

récentes (survols entre 2011 et 2021), et le protocole d’échantillonnage en bande (strip-transects) permettant 

d’estimer l’abondance, ainsi que sa mise en relation avec les variables océanographiques, permettent d’élaborer 

des modèles prédictifs sur la totalité de la ZEE. Ces résultats SAMM de prédiction spatiale de l’abondance sont donc 

une source majeure pour l’analyse des périmètres ZPS. Les survols aériens (SAMM réalisés à 600 pieds d’altitude, 

c’est-à-dire 182 mètres) limitent bien sûr l’identification de toutes les espèces, et celles pouvant être confondues 

font l’objet de regroupements taxonomiques (Tableau 2). 

Cette imprécision sur certains taxons n’empêche pas de mettre en évidence les zones de concentration des oiseaux 

en mer, information cruciale dans l’identification des zones importantes pour leur conservation. De plus, 

l’identification des oiseaux en mer à distance par des appareils photos/caméras est un champ en pleine évolution. 

Sur la campagne SAMM II Atlantique, le dispositif STORMM a été embarqué afin de prendre en photographies haute 

résolution les observations d’oiseaux, et ainsi améliorer leur taux d’identification à l’espèce a posteriori. Ces 

dispositifs, avec aussi des tests de recours à l’identification par intelligence artificielle, sont en cours 

d’expérimentation sur plusieurs études (y compris sur les études EMR). En complément des survols SAMM à 

                                                             

5 https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique/inv/zico 

https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique/inv/zico
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l’échelle nationale, d’autres campagnes avec un focus sur le domaine côtier sont mobilisables : le projet SPEE entre 

2019 et 2022 (Suivi de la mégafaune marine au large des PErtuis charentais, de l’Estuaire de la Gironde et de 

Rochebonne par observation aérienne), ou les survols saisonniers en Bretagne Sud (2021-2023) et Bretagne Nord 

(2020-2022) pilotés par l’OFB. 

Concernant l’utilisation des données récoltées dans les zones de développement des énergies marines 

renouvelables, certains états initiaux sont déjà disponibles et d’autres encore en cours d’acquisition. Dans un futur 

proche, tous les états initiaux seront complétés et laisseront place aux suivis d’implantation. Ces suivis couvrent 

des zones beaucoup plus restreintes et ne recouvrant pas toujours les ZPS (Fig. 14). Leur intérêt se restreint donc à 

l’échelle locale. Les données disponibles seront cependant intégrées. Il est également prévu que toutes ces données 

de transects avion et/ou bateau, alimentent le modèle d’habitat multi-source du projet BirdMove. 

 

Tableau 2 – Description des groupes d’espèces appliqués pour les observations d’oiseaux marins lors des campagnes SAMM 

(source : rapport SAMM I final). 
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Figure 14 – Localisation des projets d’énergies marine renouvelables (appels d’offres 1 à 7, en bleu) en comparaison des 

périmètres ZPS (en vert) © PatriNat. 

 

« Télémétrie en Atlantique/Méditerranée » 

La télémétrie est une technique qui permet, via la pose d’appareil sur des individus, d’enregistrer leurs 

déplacements en mer. Les trajets précis acquis (notamment par GPS) sont donc particulièrement utiles pour étudier 

les zones de déplacement et d’alimentation en mer. En France métropolitaine, des suivis télémétriques sont déjà 

disponibles / en cours / à venir au sein des sous-régions marines : 

- en Méditerranée : sur le Puffin de Scopoli (Courbin et al., 2018 ; Péron et al., 2018), le Puffin de Yelkouan 

(Péron et al., 2013), le Goéland d’Audouin6. La Méditerranée est également concernée par le projet 

MigraLion, qui va étendre les suivis GPS sur les oiseaux marins7. 

- dans le golfe de Gascogne : sur les Goélands (suivi LARUS, LPO île de Ré). Un nouveau suivi télémétrique se 

met en place sur le Puffin des Baléares, dans le cadre de son plan national d’action8 (2021 à 2025). À partir 

de l’été 2022, il est prévu d’équiper ce « visiteur » en période inter-nuptiale de balises GPS, dans la ZPS « Mor 

Braz » par captures en mer (réalisé aussi en 2012 et 2013 ; Boué et al., 2014). D’autres études télémétriques 

sont à venir (2022-2024) sur les goélands nicheurs dans le cadre des études de suivis EMR (parc éolien Yeu-

Noirmoutier). 

- en Mers celtiques : sur le Fou de Bassan (Grémillet et al., 2006 ; Pettex, 2011) et l’Océanite tempête9. 

                                                             

6 http://www.cen-corse.org/conservatoire-espace-naturel/corse.php?menu=10&idfiche=1507 
7 https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Actes%20administratifs/CFA%202021-07%20-%20Migralion.pdf 
8 http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210512_pna_puffin_des_baleares-web.pdf 
9 https://www.parc-marin-iroise.fr/actualites/suivi-telemetrique-de-loceanite-tempete 

http://www.cen-corse.org/conservatoire-espace-naturel/corse.php?menu=10&idfiche=1507
https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Actes%20administratifs/CFA%202021-07%20-%20Migralion.pdf
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210512_pna_puffin_des_baleares-web.pdf
https://www.parc-marin-iroise.fr/actualites/suivi-telemetrique-de-loceanite-tempete
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- en Manche : sur la Mouette tridactyle (Ponchon et al., 2017) et le Cormoran huppé (Grémillet et al., 2020). 

D’autres études télémétriques sont à venir (2022-2024) sur la Mouette tridactyle dans le cadre des études 

de suivis EMR (parc éolien Dieppe-Le Tréport). 

Enfin, les bases de données en ligne (MoveBank, Seabird tracking data base) montrent que les eaux sous juridiction 

française sont également utilisées par des oiseaux de pays étrangers, en période inter-nuptiale et nuptiale. 

« Insuffisance de 5 mIBAs particulières » (manière et délai) 

Parmi les 26 mIBAs où le recouvrement par les ZPS est considéré « problématique », 3 sites sont signalés comme 

« cas particuliers » dans la mise à jour de la demande de la CE de 2019 (à noter que les sites « Iles marseillaises » et 

« Iles d’Hyères » n’y apparaissaient pas en tant que cas particuliers), feront l’objet d’une évaluation au regard des 

nouvelles données sur la distribution et l’abondance des oiseaux en mer. Sur la base de l’actualisation des 

connaissances sur la distribution en mer des oiseaux (regroupement, collation et analyse des données existantes), 

la pertinence des périmètres ZPS vis-à-vis des zones de concentration des oiseaux en mer sera discutée avec les 

experts locaux. De ce travail de mobilisation des connaissances et de l’expertise, ressortiront des propositions 

d’amélioration qui feront l’objet d’un rapport d’expertise de PatriNat qui sera publié fin 2022 – début 2023. 

« Groupe de travail ZPS côtières » (état des travaux) 

Les experts à solliciter pour former les groupes de travail ont été identifiés, et les ateliers d’experts destinés à 

analyser le réseau côtier de ZPS dans les façades ont été lancés depuis mars 2022 (Méditerranée) et vont se 

poursuivre dans les autres façades (Atlantique, Manche et mer du Nord) une fois que les dernières données en mer 

seront reçues et traitées pour servir de base aux discussions.  
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4  Glossaire 
AMP : Aire Marine Protégée  

ASI : ACCOBAMS Survey Initiative  

BEE : Bon Etat Ecologique 

CE : Commission Européenne 

CESTMed : Centre d'Etude et de Sauvegarde des Tortues marines de Méditerranée 

CMR : Capture-Marquage-Recapture 

CTE/DB : Centre Thématique Européen sur la Diversité Biologique 

DEB : Direction de l’eau et de la Biodiversité 

CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique 

CRBPO : Centre de Recherches sur la Biologie des Populations d'Oiseaux 

DCSMM : Directive-Cadre « Stratégie pour le Milieu Marin » (Directive 2008/56/CE) 

DHFF : Directives « Habitats-Faune-Flore » (DHFF, 92/43/CEE) 

DO : Directive « Oiseaux » (DO, 2009/147/CE) 

EMR : Énergies Marines Renouvelables 

FSD : Formulaire Standard de Données 

GDEGeM : Grand Dauphin Etude et Gestion en Méditerranée 

GECC : Groupe d'Etudes des Cétacés du Cotentin 

GISOM : Groupement d’Intérêt Scientifique Oiseaux Marins 

GIS3M : Groupement d’Intérêt Scientifique pour les Mammifères Marins de Méditerranée 

GPS : Global Positioning System / Système mondial de positionnement 

GS : Grand Secteur 

IFREMER : Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la MER 

INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

IUCN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 

MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 

mIBA : marine Important Bird Area 

MTES : Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. 

OFB : Office français de la biodiversité 

SAMM : Survol Aérien de la Mégafaune Marine 

SCANS : Small Cetaceans in European Atlantic waters and the North Sea : campagnes de suivi large échelle des 

cétacés en Atlantique Nord Est 

SIC : Site d'Importance Communautaire (DHFF) 

SPEE : Suivi de la mégafaune marine au large des PErtuis charentais, de l’Estuaire de la Gironde et de Rochebonne 

par observation aérienne 

UAR : Unité d’Appui et de Recherche 

UE : Union Européenne 

UICN : Union internationale pour la conservation de la Nature 

ZEE : Zone Economique Exclusive 

ZICO : Zone d’Importance Communautaire pour les Oiseaux sauvages 

ZPS : Zone de Protection Spéciale (DO) 

ZSC: Zone Spéciale de Conservation (DHFF)

 



 

 

5  Annexes 

Annexe 1 - Expertise scientifique sur le réseau Natura 2000 en mer, en réponse à 

la demande d’informations par la CE en 2019 sur la Suffisance du réseau Natura 

2000 en France. 
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I. RAPPELS : CRITÈRES ET PRINCIPES D’ÉVALUATION 

 

En ce qui concerne le réseau Natura 2000 au large, les cartes, résultats et conclusions sont issues principalement des rapports 

« Évaluation de la cohérence du réseau Natura 2000 français pour les Mammifères marins, Oiseaux marins et l’habitat ‘récifs’ » 

pour les Façades Atlantique et Méditerranée, communiqués à la DEB en mai 2017 (de Bettignies & Aish, 2017a,b ; Aish & de 

Bettignies, 2017a,b). Ces rapports font suite aux propositions de désignation de sites Natura 2000 complémentaires au-delà de la 

mer territoriale des Préfets Maritime de l’Atlantique et Méditerranée (mars 2017). 

Pour rappel : les critères et principes d’évaluation qui ont été utilisés pour les espèces mobiles (oiseaux marins et mammifères 

marins) et habitat (récifs) sont des critères « Réseau » et « Site » suivant l’enjeu écologique. Ils sont rappelés dans le Tableau 1. 

L’origine et l’interprétation de ces critères « Réseau » et « Site » issus de la DHFF sont exposés en détail dans les documents de la 

Commission Européenne (CE, 1997) et son Centre de Thématique sur la Diversité Biologique (CTE/DB, 2009 ; 2016) ainsi que dans 

Aish & Lepareur (2014) et Lepareur & Aish (2015). Ils sont présentés ci-dessous de manière synthétique, avec les compléments de 

recommandations faits par les experts pour l’habitat « récifs » (Tableau 1). 

 

Tableau 1 – Synthèse des « critères », principes et recommandations scientifiques pour évaluer la cohérence écologique du réseau 

Natura 2000 d’après la DHFF pour les enjeux écologiques ciblés (habitat/espèce) © PatriNat. 

 

  



 

 

II. IDENTIFICATION DES LACUNES ET RECOMMANDATIONS 

 

Marsouin commun (1351 Phocoena phocoena) 

IN MOD : Insuffisant modéré / CD : correction de données 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

La meilleure prise en compte de l’aire d’hivernage en Mer du Nord. Certaines zones de forte densité à proximité de la SIC Banc 

des Flandres ne sont pas inclues dans le réseau Natura 2000 français. Une augmentation du réseau Natura 2000, notamment 

de la taille du SIC Banc des Flandres, dans ce secteur permettrait d’améliorer l’état de conservation de l’espèce tout en 

favorisant la cohérence internationale avec le Royaume-Uni et la Belgique. 

Les cartes ci-après montrent la distribution du Marsouin commun sur la façade Atlantique, d’après ses habitats préférentiels 

prédits (Fig.1 A, B) (Pettex et al., 2014 ; Lambert et al., 2017). 

 

 
 

Figure 1 – Habitats préférentiels prédits du Marsouin commun en Atlantique (Observatoire Pelagis), A : en hiver et B : en été © 

PatriNat.  



 

 

Selon les critères « aire de répartition naturelle » et « suffisance », l’évaluation est donc la suivante : 

(1) L’aire de répartition naturelle du Marsouin commun se déplace en effet vers le Nord-Est en hiver (Manche-Est) où les plus 

fortes densités ne sont pas toutes bien couvertes par le réseau existant (Fig.1 A). Bien que cela ne relève pas nécessairement de 

la modification du réseau Natura 2000 au large, une meilleure couverture de la répartition Nord-Est de cette espèce en France 

devrait être prise en compte.  

(2) Les calculs de « suffisance » indiquent une couverture de population de 22,7% en hiver et 55,1% en été par le réseau Natura 

2000 (côtier + large) (Fig. 2). Le Marsouin commun totalise des scores équivalents aux Grands Secteurs (GS) initiaux (voire 

supérieurs en été, grâce à la fusion des GS au large de la pointe Bretagne) (Fig. 1). 

Le réseau Natura 2000 de l’Atlantique français grâce à l’apport significatif du réseau au large paraît satisfaisant en été pour le 

critère Réseau « suffisance » pour le Marsouin commun. Il risque par contre d’être remis en cause en hiver car la couverture est 

proche de 20%. De plus l’état de conservation de cette espèce (éval. DHFF 2012 : « Défavorable Mauvais », éval. DHFF 2018 « 

Défavorable inadéquat ») risque d’exiger une plus grande couverture de la population nationale dans le réseau Natura 2000, 

notamment en hiver. 

 

Recommandations (Manche N-E) : Malgré les fortes densités observées de Marsouin commun en Manche-Est aucun Grand 

Secteur n’avait été proposé pour justifier de la désignation de site au large, et des lacunes persistent ainsi dans ce secteur. La 

proposition de la CE d’augmenter la taille du SIC Banc de Flandre n’apparait pas la réponse la plus adaptée pour répondre à cette 

lacune. La distribution du Marsouin commun semble suffisamment prise en compte par le réseau dans le secteur extrême Nord-

Est en Manche française d’après les 3 sites français :FR3102004 - Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais, 

FR3102003 - Récifs Gris-Nez Blanc-Nez et FR3102002 - Bancs des Flandres10. Quand on ajoute à cela la partie Sud du site anglais 

UK0030395 – Southern North Sea et le site BelgeBEMNZ0001 – Vlaamse Banken, l’ensemble des sites FR/UK/BE couvrent 

globalement la répartition du Marsouin en hiver dans ce secteur.  

Par contre, nos analyses font plutôt ressortir le secteur entre Dieppe et Fécamp. D’après les modélisations prédictives d’habitats 

préférentiels, une large proportion de la population en hiver est présente dans la mer territoriale, et notamment au niveau de la 

bande côtière de Seine Maritime (secteur non couvert par le réseau côtier de ZSC). L’une des options par exemple serait de 

reprendre le périmètre de la ZPS : FR2310045 - Littoral seino-marin pour en faire également une ZSC11. Si tel est le cas, l’ajout de 

ce site côtier permettrait de mieux couvrir la limite N-E de l’aire de répartition en Manche-Est et d’augmenter la suffisance du 

réseau en hiver. D’après les nouvelles estimations de suffisance, on augmenterait ainsi la couverture de 11,8%, pour un score  

général de 34,6% en hiver (largement au-delà de la limite des 20%) (Fig. 2). Si cela est envisageable, cette désignation côtière 

permettra de lever cette lacune identifiée sans pour autant remettre en question le précédent exercice d’extension au large.  

  

                                                             

10 FR3102004 - Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais : https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3102004, FR3102003 - 
Récifs Gris-Nez Blanc-Nez : https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3102003et FR3102002 - Bancs des Flandres : 
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3102002 
11  FR2310045 - Littoral seino-marin :  https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2310045 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3102004
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3102003
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3102002
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2310045


 

 

Les scénarios pour résoudre les lacunes sont les suivants :  

Manche N-E 

(1) Scénario idéal = Créer une ZSC sur le même périmètre que la ZPS Littoral seino-marin (FR2310045) et voir à augmenter la taille 

de la ZSC Bancs des Flandres (FR3102002). 

(2) Scénario intermédiaire/minimal = Créer une ZSC sur le même périmètre que la ZPS Littoral seino-marin (FR2310045). 

 

 
 

 

Figure 2 – Superposition de la ZPS Littoral seino-marin et la distribution du Marsouin commun en hiver. Le digramme indique 

l’augmentation de la suffisance pour le scénario intermédiaire © PatriNat.  



 

 

Grand dauphin (1349 Tursiops truncatus) 

MATL : IN MOD ? - Insuffisant modéré ? / CD - correction de données 

MMED : IN MOD - Insuffisant modéré / IN MIN - Insuffisant mineur 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

Les dauphins de l’Atlantique : la meilleure prise en compte (1) de l’aire d’hivernage des populations hauturières au sud du golfe 

de Gascogne (non incluses dans le SIC Mers Celtiques-Talus du golfe du Gascogne) et (2) de la distribution des populations 

résidentes en Bretagne et en Basse-Normandie. 

Les dauphins de Méditerranée : après l’extension dans le golfe du Lion le réseau pourrait être considéré comme suffisant mais 

la commission européenne identifie un besoin de désignation en Corse orientale du fait de l’importance pour l’hivernage de  

l’espèce et de la connectivité avec les populations italiennes.  

Pour les deux régions biogéographiques, les données démographiques doivent être mise à jour dans les formulaires standard 

de données (FSD) pour permettre ainsi le calcul des proportions de population pris en compte par le réseau Natura 2000 dans 

ces deux régions biogéographiques. 

Marin Atlantique (MATL) 

Les cartes ci-après montrent la distribution du Grand dauphin sur la façade Atlantique d’après ses habitats préférentiels prédits 

(Fig.3) (Pettex et al., 2014 ; Lambert et al., 2017). 
 

 

Figure 3 – Habitats préférentiels prédits du Grand dauphin en Atlantique (Observatoire Pelagis), A : en hiver et B : en été © PatriNat. 

  



 

 

Selon les critères « aire de répartition naturelle » et « suffisance », l’évaluation est la suivante : 

(1) L’aire de répartition naturelle du Grand dauphin s’étend effectivement plus Sud que le site « FR5302015 - Mers Celtiques - Talus 

du golfe de Gascogne » aussi bien en hiver qu’en été, avec une plus forte concentration dans le Sud en hiver (Fig. 3). Le critère 

« aire de répartition naturelle » pour le Grand dauphin est remis en question du fait du manque de couverture du réseau au large 

en limite d’aire au Sud aux deux saisons. Cela est lié à l’enlèvement du GS 7 de l’Instruction du Gouvernement (15 juillet 2016) et 

la non désignation de site au sein de ce GS, et ce malgré les recommandations des experts. 

(2) Les calculs de « suffisance » de 28,8% et 39,9% de la population totale de Grand dauphin respectivement en hiver et été sont 

au-dessus du seuil des 20% préconisé par le CTE. 

 

Recommandations (Sud gdG) : Les recommandations restent similaires à celles déjà faites par les experts lors du processus 

d’extension au large. Elles sont renforcées maintenant par la présence avérée de l’habitat « 1180 - Structures sous-marines causées 

par des émissions de gaz » dans ce secteur (Fig. 4) (Dupré et al., 2014 ; Pierre et al., 2017). Ce sont les seules occurrences de 1180 

pour la ZEE française et elles ne sont pas couvertes par le réseau actuel (Fig. 4). Une telle lacune devra justifier également la 

désignation de site(s) dans ce secteur. 

Si un site est alors désigné dans ce secteur, cela permettra de lever la lacune identifiée par la CE pour le Grand dauphin tout en 

anticipant les obligations de désignations à venir au titre du 1180. L’inclusion de cette zone de forte densité en limite Sud 

permettrait d’augmenter significativement la « suffisance » jusqu’à 8% (périmètre du GS 7) et de mieux prendre en compte la 

limite Sud de l’aire de répartition, tout en incluant les occurrences de 1180. 

 

 
 

Figure 4 – Habitats préférentiels prédits du Grand dauphin en limite Sud du golfe de Gascogne, A : en hiver et B : en été ; et les 

occurrences de l’habitat 1180 (en vert) rapportés à la dernière évaluation biogéographique (Art.17-DHFF) © PatriNat. 

 

Recommandations (modifications des SIC côtiers) : la CE demande à modifier les périmètres de SIC côtiers pour mieux couvrir les 

populations résidentes de Grand dauphin en Bretagne et Basse-Normandie. A notre connaissance, les précédents séminaires 

biogéographiques (évaluation du réseau en place) avaient mis en avant des lacunes au large et non à la côte pour le Grand dauphin. 

Des efforts conséquents avaient donc été entrepris pour répondre à cette précédente lacune au large. Nous échangeons avec les 

experts sur la pertinence de modification(s) de SIC côtiers (en discussion avec experts AFB/Pelagis). 

  



 

 

Recommandations (mise à jour FSD) : Il faudra étudier quelle est la meilleure manière d’actualiser les données démographiques 

des FSD pour mieux estimer les proportions de population couvertes par le réseau. A ce jour les meilleures estimations à large 

échelle de la couverture du réseau ont été réalisées lors de l’analyse de la cohérence du réseau au large pour les mammifères 

marins. Nous avons appliqué la méthodologie de Lambert et al. (2017) en utilisant leurs modèles prédictifs pour le réseau Natura 

2000 (uniquement). Ainsi, le réseau Natura 2000 côtier existant (4,8% en été / 0,9% en hiver) combiné aux nouveaux sites au large 

pour la façade Atlantique (39,9% en été / 28,8% en hiver) permet désormais de prendre en compte : 39,9% en été et 28,8% en 

hiver de la population totale de Grand dauphin. Ces modèles prédictifs permettent d’avoir une bonne estimation de la proportion 

de la population de Grand dauphin dans/hors réseau mais sont néanmoins insuffisants pour estimer les effectifs « réels » de 

population, et notamment des populations résidentes mieux estimées par les suivis locaux. Il faudra donc voir comment coupler 

ces deux approches locales et régionales pour mettre à jour les FSD (en discussion avec Pelagis). 

Marin Méditerranée (MMED) 

Les cartes ci-dessous montrent la distribution du Grand dauphin sur la façade Méditerranée, d’après ces habitats préférentiels 

prédits (Fig.3, 4) (Pettex et al., 2014 ; Lambert et al., 2017). 

 

 
 

Figure 5 – Habitats préférentiels prédits du Grand dauphin en Méditerranée (Observatoire Pelagis), A : en hiver et B : en été © 

PatriNat. 

 

Selon les critères « aire de répartition naturelle » et « suffisance », l’évaluation est donc la suivante : 

(1) Pour rappel : l’aire de répartition naturelle du Grand dauphin en été a été validée par les experts locaux. Par contre, les données 

des campagnes d’observations et recensements embarquées (Gnone et al., 2011 ; Jourdan et al., 2015 ; Labach et al., 2016) 

réalisées pour la plupart dans le golfe du Lion et le sanctuaire Pelagos (autour de la Corse) n’ont pas permis de confirmer les 

observations SAMM en hiver. En l’état des connaissances on peut difficilement prédire les habitats préférentiels en hiver. Par 

contre, les occurrences et modélisations attestent d’un manque de couverture dans le secteur Corse-Est en été.  



 

 

(2) Malgré cette non prise en compte de la limite-Est en Corse orientale, le score de « suffisance » en été est très satisfaisant avec 

42,6% de couverture de la population totale dans le réseau. Par contre, même si les habitats prédits restent à affiner, le score de 

suffisance est très faible en hiver avec seulement 9,1%. 

Le critère « aire de répartition naturelle » pour le Grand dauphin pourrait être effectivement remis en question du fait du manque 

de couverture en été en limite de distribution à l’Est, mais des interrogations persistent en hiver (pourtant attesté par la CE). Cela 

est lié à l’enlèvement du GS 10 de l’Instruction du Gouvernement (15 juillet 2016) et la non désignation de site au sein de ce GS,  

et ce malgré les recommandations des experts. 

 

Recommandations (Corse-Est) : La continuité des survols aériens SAMM est essentielle en Méditerranée pour affiner les données 

et modèles prédictifs (surtout en hiver) et confirmer ainsi la pertinence du secteur « Corse Est ». Si les prochaines 

données/analyses le confirment, la désignation d’un site permettra de lever la lacune identifiée par la CE pour le Grand dauphin 

en Méditerranée. Il faut néanmoins rappeler à la CE qu’une grande partie de la responsabilité de la couverture du Grand dauphin 

en Mer de Ligure et Mer Tyrrhénienne est portée par l’Italie, or aucun site n’a été désigné par l’Italie pour couvrir ces populations 

au large. A l’exception de petits sites côtiers autour de plusieurs îles12. 

 

Les scénarios pour résoudre les lacunes sont les suivants : 

ATL/ Sud GdG 

(1) Scénario idéal = créer un site comprenant toutes les occurrences de l'habitat 1180 (responsabilité forte de la France pour cet 

habitat) + les zones d’occurrence de Grand dauphin vers l’ouest jusqu’à inclure une partie du Gouf de Capbreton.  

(2) Scénario intermédiaire/minimal = créer un site comprenant toutes les occurrences de l'habitat 1180 + les zones de plus forte 

abondance de Grand dauphin (zones rouges et orangées, Fig. 4) vers l'ouest. 

Mise à jour des FSD 

Concernant la mise à jour des FSD, proposition de répondre à la CE que celle-ci pourra avoir lieu dès que des connaissances 

complémentaires sur les populations et leurs effectifs auront été acquises (prochaine campagne SAMM). 

MED/ Corse Est 

Pas de scénario idéal/intermédiaire/minimal à proposer à ce stade car nécessité d'acquérir des connaissances complémentaires 

sur les populations et leurs effectifs (prochaine campagne SAMM) pour ensuite envisager de créer un/des site/s. 
 

  

                                                             

12 Île de Gorgone (IT5160002), Île de Capraia (IT5160006), Île de Pianosa (IT5160013), Île de Montecristo (IT5160014) et Île de Giannutri 
(IT51A0024). 



 

 

Tortue Caouanne (1224 Caretta caretta) 

MMED : SUF – constatation suffisante / SR – Réserve scientifique 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

Le(s) besoin(s) de désignation de nouveau(x) site(s) au large en Corse orientale et ce, malgré des améliorations de couverture 

à l’ouest de la Corse. Des déficits de connaissances doivent également être levés pour cette espèce. Ces deux demandes 

justifient la qualification « réserve scientifique » pour cette espèce par la commission européenne. 

Les cartes ci-dessous montrent les occurrences de Caretta caretta d’après les observations rapportées sur l’INPN autour de la 

Corse13 et les taux de rencontre en hiver (2011) et en été (2012) en individu par kilomètre d'effort réalisé lors des campagnes 

SAMM de 2011/2012 (Pettex et al., 2013) (Fig. 6). Même si l’on observe des occurrences autours de la Corse, les tortues Caouanne 

ont été plus fréquemment observées en hiver en limite S-E de la ZEE française d’après les données SAMM (Fig. 6B-C). La Corse 

orientale avec le secteur au large des 12 miles (GS 10, Fig. 6A) n’est pas particulièrement ressortie avec ces occurrences. Les 

modèles d’habitat et les prédictions d’abondance avec le travail de stage de Racine (2015) sur le développement de modèles 

d’habitat en Méditerranée occidentale (Fig. 7) et les travaux préliminaires d’ACCOBAMS Survey Initiative (ASI) pour l’ensemble de 

la Méditerranée14 corroborent ces premiers résultats. Ces modèles d’habitat sont à considérer cependant avec précaution, toute 

prédiction étant limitée par le manque de données disponibles ou lorsque les données sont disponibles ces modèles sont encore 

en cours de développement. Toutefois des pontes ont été observées récemment au niveau de la Plaine orientale (FR9402014- 

Grand herbier de la côte orientale), et semblent attester du fort intérêt de ce secteur pour la tortue Caouanne15. 

 

Recommandations (Corse-Est) : La continuité des survols aériens SAMM est essentielle en Méditerranée pour affiner les données 

et modèles prédictifs (surtout en hiver) et confirmer ainsi la pertinence du secteur « Corse Est ». Si les prochaines 

données/analyses confirment l’importance de ce secteur, la désignation d’un site pourrait être envisager pour lever la lacune 

identifiée par la CE pour la Tortue Caouanne en Méditerranée. 

 

Les scénarios pour résoudre les lacunes sont les suivants : 

MED/ Corse Est 

Pas de scénario idéal/intermédiaire/minimal à proposer à ce stade car nécessité d'acquérir des connaissances complémentaires 

sur les populations et leurs effectifs (prochaine campagne SAMM et résultats ACCOBAMS) pour ensuite envisager de créer un/des 

site/s si besoin. 
 

  

                                                             

13 https://inpn.mnhn.fr/viewer-carto/especes/77330 (Cartographie INPN 09/12/19) 
14 https://accobams.org/fr/activites-principales/accobams-survey-initiative-2/accobams-survey-initiative/ 
15 https://www.corsenetinfos.corsica/Des-tortues-marines-Caretta-Caretta-naissent-sur-une-plage-de-la-Plaine-orientale-Prevenez-
nous_a43213.html 

https://inpn.mnhn.fr/viewer-carto/especes/77330
https://accobams.org/fr/activites-principales/accobams-survey-initiative-2/accobams-survey-initiative/
https://www.corsenetinfos.corsica/Des-tortues-marines-Caretta-Caretta-naissent-sur-une-plage-de-la-Plaine-orientale-Prevenez-nous_a43213.html
https://www.corsenetinfos.corsica/Des-tortues-marines-Caretta-Caretta-naissent-sur-une-plage-de-la-Plaine-orientale-Prevenez-nous_a43213.html


 

 

 
 

Figure 6 – Occurrences avérées de Caretta caretta. A. occurrences INPN et Grand Secteur 10, B. taux de rencontre en hiver 2011 

avec SAMM et C. taux de rencontre en été 2012 avec SAMM. 

 

 

 
 

Figure 7 – Prédictions des abondances de Caretta caretta en Méditerranée. A-B Sorties du modèle Tweedie respectivement en hiver 

et été (Racine, 2015).  



 

 

Habitat « récifs » (1170) 

MATL : IN MOD - Insuffisant modéré 

MMED : SUF -Constatation suffisante / IN MOD ? - Insuffisant modéré ? 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

Récifs « profonds » en Atlantique : malgré l’extension du réseau Natura 2000 au large au niveau du talus du golfe de Gascogne, 

la diversité et la variabilité des récifs des canyons et du plateau continental ne sont pas suffisamment couvertes. La commission 

européenne demande une meilleure prise en compte des récifs du plateau continental (SIC Plateau de Rochebonne) et 

l’inclusion des canyons du talus du golfe de Gascogne à savoir le Canyon du Croisic, le Canyon de Crozon, le Canyon de Morgat, 

la Canyon de Douarnenez et le Canyon d’Athos. 

Récifs « profonds » en Méditerranée : l’inclusion des massifs de coraux blancs et des espèces encroûtantes et/ou huîtres 

vivantes du canyon Lacaze-Duthiers dans le SIC Récifs des canyons Lacaze Duthiers, Pruvot et Bourcart. 

Marin Atlantique (MATL) 

La demande d’extension du site FR5402012- Plateau de Rochebonne (Fig. 8) est justifiée et nos recommandations suivent celles 

du comité de pilotage du site. L’importance de l’extension de ce site est rappelée dans l’évaluation « récifs » au large qui suit. 

 

 

Figure 8 – Proposition d’extension du site FR5402012- Plateau de Rochebonne pour lever la lacune « récif » sur le plateau © DOCOB 

du site FR5402012. 

Recommandations (Plateau de Rochebonne) : nos recommandations correspondent à la proposition (en violet, Fig. 8) faite par le 

Bilan des groupes de travail 2015 : Enjeu « récif » et présentées notamment lors du COPIL du 11 Mars 201616. La figure 8 reprend 

le bilan de la Fiche action n°1 : adaptation du périmètre du site aux enjeux de conservation du DOCOB de ce site.  

 

                                                             

16http://plateauderochebonne.n2000.fr/sites/plateauderochebonne.n2000.fr/files/documents/page/supportpres_copil8rochebonne.pdf 

http://plateauderochebonne.n2000.fr/sites/plateauderochebonne.n2000.fr/files/documents/page/supportpres_copil8rochebonne.pdf


 

 

 

Figure 9 – Zoom sur les Grand Secteurs pour l’habitat « récifs » et les propositions de sites associées, pour chaque région 

biogéographique marine Atlantique et Méditerranée : A. Atlantique (Canyons de/du/d’A. Sorlingues et de la Petite-Sole, B. Lampaul, 

de la Chapelle et de Guilcher, C. Crozon, de Morgat et de Douarnenez, D. Guilvinec et de l’Odet, E. Croisic, F. Pornic et de Saint 

Nazaire, G. Ars et H. Athos) B. Méditerranée – golfe du Lion (A. Roches Lacaze-Duthiers, canyons Lacaze-Duthier et Pruvot, B. Canyon 

Bourcart et Roches de Sète et C. Banc d’Ichtys et canyon de Sète)C. Méditerranée – Corse (D. Mont sous-marin à l’Ouest du Cap 

Corse, E. Au large d’Ajaccio) © PatriNat. 

 

Nous nous attacherons dans un premier temps à expliciter la demande de la CE (très similaires à notre précédente analyse 

transmise à la DEB), puis nous détaillerons les lacunes et recommandations pour les « récifs » en Atlantique. D’après la réponse 

de la CE, les « sous-zone récifs » du site FR5302015- Mers Celtiques - Talus du golfe de Gascogne ont été considérées dans l’analyse 

de la CE en Atlantique. Notre analyse et recommandations suivent donc cette approche dite en « donuts » en considérant les « 

sous-zones récifs » uniquement, et non l’ensemble du site pour la façade Atlantique. Nous avions également proposé cette même 

analyse dans notre précédent rapport de la cohérence du réseau au large pour les « récifs ». Nous rappelons ci-dessous les 

contours des « sous-zones récifs », des sites « récifs » qui sous-tendent les analyses (Fig. 9) et des variations de l’habitat profond 

« récifs » ou Unités Écologiques (UE) présentes dans les GS proposés initialement (Tableau 2).  



 

 

Tableau 2 – Résumé de la représentation des unités écologiques par grand secteur identifié. Les couleurs bleu et rouge rappellent 

la prise en compte des GS à l’Instruction. 

Unités Écologiques (UE) GS A GS B GS C GS D GS E GS F GS G GS H 

Récifs de coraux X X X X X X X  

Débris de coraux X X X X X X X  

Huitres  X     X X 

Débris d'huitres  X     X  

Scléractiniaires coloniaux sur substrats durs X X X X X X X  

Scléractiniaires solitaires sur substrats durs   X      

Antipathaires et/ou gorgones sur substrats durs X X X    X X 

Coraux mixtes sur substrats durs X X X X  X  X 

Communauté d’éponges   X    X  

Communauté de crinoïdes X    X   X 

Brachiopodes  X X  X    

Substrats durs peu colonisés X X X X X X X X 

 

Les canyons de Crozon/Morgat/Douarnenez, du Croisic, et d’Athos mentionnés par la CE sont inclus respectivement dans les 

Grands Secteurs C E et H proposés initialement (Fig. 9, 10). Ces trois GS sont repris dans la Figure 10 avec un focus sur les  unités 

écologiques de l’habitat « récifs » non couvertes par les « sous-zones récifs ». Ce sont les principaux éléments de l’insuffisance du 

réseau dans les canyons. 

 

 

 

Figure 10 – Zoom sur les occurrences de « récifs » non couvertes par les « sous-zones récifs » des grands secteurs : C « Canyons de 

Crozon, de Morgat et de Douarnenez », E « Canyon du Croisic » et H « Canyon d’Athos » © PatriNat.  



 

 

Selon les critères pour le « réseau » et le « site », l’évaluation est donc la suivante : 

(1) critères « réseau » : globalement satisfaisant (aire de répartition naturelle et suffisance), cependant quatre éléments sont 

susceptibles de dévaluer ce critère nécessaire pour aboutir à un réseau au large spatialement et écologiquement représentatif : 

i. l’exclusion du GS E « Canyon du Croisic » : l’enlèvement du GS E « Canyon du Croisic » de l’Instruction du Gouvernement (Fig. 

9-10). Le GS E « Canyon du Croisic » comprenait 6 unités écologiques de l’habitat « Récifs 1170 » du talus du golfe de Gascogne 

(Tableau 2) : Récifs de coraux, Débris de coraux, Substrats durs peu colonisés, Scléractiniaires coloniaux sur substrats durs, 

Brachiopodes et Communautés de crinoïdes. Parmi toutes ces UE, les « Communautés de crinoïdes pédonculés sur substrats 

durs » sont les plus critiques, étant donné que ce GS E contenait 61% des occurrences de cette UE sur l’ensemble des canyons 

explorés (Tableau 3). L’exclusion de cette zone a engendré donc une perte de représentation spatiale des « communautés de 

crinoïdes » dans la partie centrale du futur réseau Natura 2000 au large. 

ii. l’exclusion des zones d’UE avérées du GS H « Canyon d’Athos » : le Grand Secteur de ce canyon contenait 53.6% des 

occurrences de l’Unité Écologique (UE) « Antipathaires et/ou gorgones sur substrats durs » sur l’ensemble des plongées 

d’exploration dans le golfe de Gascogne (Fig. 9-10, Tableau 3). Le périmètre proposé de la « sous-zone récifs » est repris dans 

le périmètre du site FR5302015 et exclut ainsi 87% de ces occurrences (par rapport au GS initial), ceci représentant ainsi une 

perte de 46,6% de cette UE à l’échelle du réseau au large (Tableau 3). La Canyon d’Athos se trouvant en limite sud du talus (et 

donc du réseau), la rétention de cette UE au sein de ces périmètres est d’autant plus importante en matière de représentation 

spatiale du réseau. 

iii.la non prise en compte de la partie basse des canyons : même si les occurrences avérées de « récifs » se retrouvent plutôt 

dans les parties hautes. Ce biais est dû en partie au sous-échantillonnage au-delà de 1500  m. Malgré le manque de données 

avérées dans les parties profondes des canyons du talus du golfe de Gascogne, il est incontestable que des « Récifs 1170 » de 

formes variables soient présents dans ces zones plus profondes compte tenu de la morphologie particulièrement complexe et 

abrupte des canyons (Bourillet et al., 2012). D’après la littérature scientifique (Menot & Van den Beld, 2013) et les précédents 

rapports de l’UMS les limites profondes de l’habitat « récifs » se situent plutôt au-delà de 1500  m (Fig. 11) alors que les limites 

basses des « sous-zones récifs » et aussi du site FR5302015 s’arrêtent à une profondeur moyenne de -1000 / -1500  m. 

iv. la non prise en compte des occurrences avérées de « Récifs 1170 » du plateau continental (Plateau de Rochebonne) : en 

l’état actuel des connaissances, la présence de l’habitat « récifs » est avérée dans une seule zone du plateau continental au-

delà des 12 MN, le plateau de Rochebonne. Ce plateau a fait l’objet de plusieurs prospections pour récolter des données 

biologiques sur les récifs infralittoraux et circalittoraux (Barillé et al., 2015), dont une partie se trouve juste en dehors du 

périmètre actuel du site Natura 2000 « Plateau de Rochebonne ». Afin de couvrir la variabilité naturelle de l’habitat 1170 

connue sur le plateau continental au large, les recommandations d’extension ont été rappelées précédemment. 

 

 

Figure 11 – Box plot des profondeurs maximales pour les récifs profonds de l’Atlantique Nord-Est. La barre centrale de la box est la 

médiane, les bords sont les 1ers et 3èmes quartiles © PatriNat.  



 

 

(2) critères « site » : les « sous-zone récifs » pour l’habitat « Récifs 1170 » répondent à tous les critères « Site » sauf celui de « 

Degré de représentativité » à cause de l’exclusion, notamment de « meilleurs exemples » de certains récifs ayant un fort intérêt 

écologique17 : 

i. l’exclusion du GS E « Canyon du Croisic » : les « communautés de crinoïdes pédonculés sur substrats durs » ont été rarement 

observées durant les campagnes d’exploration et, comme évoqué précédemment, 61% des occurrences de cette unité 

écologique ont été observés dans le GS E. Il est le GS qui en comporte le plus (et les « meilleurs ») en l’état actuel des 

connaissances (Tableau 3). De plus, sur l’ensemble des plongées d’exploration dans le golfe de Gascogne, environ 15% des 

occurrences de l’UE « récifs de coraux » ont été observés dans le GS E. Il est le 4ème GS qui en comporte le plus en l’état actuel 

des connaissances, rendant ce GS un des « meilleurs exemples » de l’UE « récifs de coraux » (Fig. 9-10, Tableau 3). 

ii) l’exclusion des zones d’UE avérées des sous-zones C « Canyons de Crozon, de Morgat et de Douarnenez » et H « Canyon 

d’Athos » : la proposition de périmètre de la sous-zone C exclut une partie des données avérées de récifs dans l’interfluve 

Morgat-Douarnenez, dans sa partie plus profonde. Ces données concernent les UE de Récifs de coraux, Débris de coraux, et 

Scléractiniaires coloniaux sur substrats durs (Fig. 9-10, Tableau 3). En ce qui concerne les Scléractiniaires coloniaux sur substrats 

durs : 12,9% des occurrences de cette UE sont perdus à l’échelle de la sous-zone récifs (Tableau 3). Les canyons du GS C ont 

été reconnus pour « leur très grande diversité d’unités écologiques (en mosaïque) ». 

Pour le GS H « Canyon d’Athos », la « sous-zone récifs » exclut une partie des données avérées de récif dans sa partie plus 

profonde (Fig. 9-10). Ces données concernent les UE d’Antipathaires et/ou gorgones sur substrats durs et Substrats durs peu 

colonisés (Fig. 9-10, Tableau 3). Le GS H a des occurrences de l’UE « Antipathaires et/ou gorgones sur substrats durs » les plus 

importantes à l’échelle du golfe de Gascogne : presque 54% des occurrences par rapport à l’ensemble des canyons explorés 

dans le golfe de Gascogne, rendant ce GS un des « meilleurs exemples » de cette UE (Tableau 3). 87% de ces occurrences du 

GS initial sont perdues dans la « sous-zone récif », équivalent à une perte de 46,6% à l’échelle du futur réseau au large (Fig. 9-

10, Tableau 3). 

iii) exclusion d’une partie des récifs du plateau de Rochebonne : les récifs du plateau de Rochebonne sont les seuls connus, à 

l’heure actuelle, du plateau continental français au-delà des 12 MN. Ses récifs infralittoraux et circalittoraux, prospectés en 

2010 et 2014 se sont relevée d’une très forte biodiversité, notamment en matière de faune marine (Barillé et al., 2015). Ils 

constituent le seule et meilleur exemple de « Récifs 1170 » du plateau continental au large. Une partie de ces récifs se trouve 

en dehors du périmètre actuel du site Natura 2000 « Plateau de Rochebonne », et forme une continuité écologique avec ceux 

inclus dans le site. Ces occurrences de récifs devraient être protégées dans leur intégralité à travers une extension de site pour 

des raisons de « Représentativité ». Nos recommandations d’extension ont été rappelées précédemment. 

 

Recommandations (Canyons): Afin de lever toutes ces lacunes « récifs » au large en Atlantique et répondre aux obligations de la 

DHFF, il est donc fortement préconisé que les limites Sud-Ouest (plus profond) de toutes les « sous-zones récifs » soient descendus 

autant que possible, en donnant priorité aux canyons : C « Canyons de Crozon, de Morgat et de Douarnenez » et H « Canyon 

d’Athos ».La création d’un site au sein du GS E «Canyon du Croisic » renforceraient également la cohérence écologique du réseau. 

Pour les « récifs » du Plateau de Rochebonne, les recommandations d’extension ont été rappelées précédemment (Fig. 8). 

  

                                                             

17Notamment, les Communautés de crinoïdes, Antipathaires et/ou gorgones sur substrats durs, et Récifs de coraux. 



 

 

Tableau 3 – Perte des occurrences des unités écologiques (UE) par sous-zone « Récifs 1170 » relative aux GS MNHN initiaux (à l’échelle « Réseau » et « Site ») en Atlantique. 

 

à l'échelle du Réseau

A B C D
E

retiré à 

l 'Instruction

F G H

1 Communautés d'éponges na na 0 na na na 0 na 100 0

2 Scléractiniaire solitaire sur substrats durs na na 0 na na na 0 na 100 0

3 Débris d'huîtres na 0 na na na na 0 na 100 0

4 Huîtres na 0 na na na na 0 0 100 0

5 Coraux mixtes sur substrats durs 0 0 0 0 na 0 0 3,4 96,6 3,4

6 Débris de coraux 0,5 0 1,9 0 4,3 0 0 na 93,3 6,7

7 Brachiopodes na 0 0 na 7,0 na na na 93,0 7,0

8 Scléractiniaires coloniaux sur substrats durs 0 0 1,1 0 9,5 0 0 na 89,4 10,6

9 Récifs de coraux 0 0 0,3 0 15,3 0 0 na 84,4 15,6

10 Substrats durs peu colonisés 0,8 0 0 0 4,6 0 0 12,0 82,6 17,4

11 Antipathaire et/ou Gorgones sur substrats durs 0 0 0 na na na 0 46,6 53,4 46,6

12 Communautés de crinoïdes 0 na na na 61,0 na na 0 39,0 61,0

à l'échelle de la sous-zone 'Récif'

A B C D
E

retiré à 

l 'Instruction

F G H

1 Communautés d'éponges na na 0 na na na 0 na

2 Scléractiniaire solitaire sur substrats durs na na 0 na na na 0 na

3 Débris d'huîtres na 0 na na na na 0 na

4 Huîtres na 0 na na na na 0 0

5 Coraux mixtes sur substrats durs 0 0 0 0 na 0 0 100

6 Débris de coraux 3,0 0 3,7 0 100 0 0 na

7 Brachiopodes na 0 0 na 100 na na na

8 Scléractiniaires coloniaux sur substrats durs 0 0 12,9 0 100 0 0 na

9 Récifs de coraux 0 0 2,0 0 100 0 0 na

10 Substrats durs peu colonisés 3,7 0 0 0 100 0 0 38,7

11 Antipathaire et/ou Gorgones sur substrats durs 0 0 0 na na na 0 87,0

12 Communautés de crinoïdes 0 na na na 100 na na 0

Perte en % des occurrences des UE à l'échelle du Réseau (GS MNHN) % des UE inclues dans les 

sites par rapport au GS 

MNHN

% des UE perdues dans les 

sites par rapport au GS 

MNHN

                           Sous-zones 'Récif' (GS MNHN)

  Unités écologiques (UE)
#

                           Sous-zones 'Récif' (GS MNHN)

  Unités écologiques (UE)
#

Perte en % des occurrences des UE à l'échelle de la sous-zone 'Récif' correspondante



 

 

Marin Méditerranée (MMED) 

La précédente analyse des lacunes « récifs » en Méditerranée avaient également mentionné la lacune importante du site 

FR9102016 - Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart18. La CE n’a pas mis en avant le secteur au large de 

Bonifacio, mais nous avions souligné auparavant le manque de couverture de « récifs » pour le site FR9402015 - Bouches de 

Bonifacio, Iles des Moines19. Cette extension permettait également de renforcer la cohérence écologique du réseau Natura 

2000 pour le « récif » au large. 

 

Selon les critères pour le « réseau » et le « site », l’évaluation est donc la suivante : 

(1) critère « réseau » : globalement satisfaisant (aire de répartition naturelle et suffisance), mais un élément est susceptible de 

remettre en cause ce critère : 

i. les périmètres de la proposition de site « Récifs des canyons Lacaze Duthiers, Pruvot et Bourcart » (« site AB ») excluent 

des occurrences de « Récifs » avérées et extrapolées (Fig. 12) : les récifs du flanc ouest du Canyon Lacaze-Duthiers sont des 

occurrences des unités écologiques D.1 (massifs de coraux blancs vivants) et D.3 (espèces encroûtantes et/ou huîtres 

vivantes) qui sont les seuls exemples connus au large. En Méditerranée occidentale, le canyon Lacaze-Duthiers est l’unique 

lieu où des massifs de coraux blancs sont constitués des trois espèces Lophelia pertusa, Madrepora oculata et 

Desmophyllum dianthus. En effet, c’est uniquement dans cette zone que l’espèce Lophelia pertusa a été observée vivante. 

68% des occurrences ont été exclues de la proposition de site, ainsi que 100% des occurrences de D.3. A la différence des 

« Roches de Sète » qui sont incluses dans le site FR9102018 - Grands dauphins du golfe du Lion malgré qu’elles aient été 

enlevées du site FR9102016 - Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart, ces occurrences exclues (D.1 et D.3) 

ne sont pas prises en compte par un autre site (au niveau de la mer territoriale) (Fig. 12). 

(2) critères « site » : les sites au large répondent à tous les critères « site » sauf celui de « degré de représentativité » également 

à cause de l’exclusion des récifs (avérés et extrapolés) i) du flanc ouest du « Canyon Lacaze-Duthiers ». 

 

Recommandations (canyons Lacaze-Duthiers) : Le périmètre du site FR9102016 - Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et 

Bourcart devrait être revu pour inclure ces occurrences remarquables de l’habitat « récifs » avec une extension vers l’Ouest. 

 

Pour rappel : une partie des récifs de la zone remarquable du mont sous-marin « Asinara » (ceux au large) ne sont pas inclus 

dans le réseau Natura 2000 Méditerranéen (Fig. 13) (Fourt & Goujard, 2014 ; MNHN-SPN et GIS Posidonie, 2014). Les UE 

observées en dehors du périmètre actuel du site FR9402015 - Bouches de Bonifacio, Iles des Moines sont : A « Roches 

concrétionnées ou roches du large, en bord du plateau continental » et B « Détritique grossier biogène avec association 

d’espèces du substrat dur » (Fig. 13). L’UE B n’a pas été observée sur les autres monts sous-marins au large de la Corse, ni dans 

les sous-régions biogéographiques au large de la Corse (Nord Corse et Sud Corse), le rendant exceptionnel pour ces raisons. Ils 

constituent également les récifs les plus méridionaux de la Corse au large.  

                                                             

18 FR9102016 - Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart : https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR9102016 
19 FR9402015 - Bouches de Bonifacio, Iles des Moines : https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR9402015 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR9102016
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR9402015


 

 

 
 

Figure 12 – Périmètre de la proposition de la sous-zone A excluant des occurrences de « Récifs 1170 » avérés, notamment des 

« Massifs de coraux blancs vivants » et « Espèces encroûtantes et/ou huîtres vivantes sur substrat dur » © PatriNat. 

 

 
 

Figure 13 – Le site Natura 2000 « FR9402015 - Bouches de Bonifacio, Iles des Moines » et le Mont-Asinara, zone remarquable 

pour l’habitat 1170 « Récifs » avec la représentation des unités écologiques © Fourt M., Goujard A. (2014).  



 

 

Les scénarios pour résoudre les lacunes sont les suivants : 

ATL/ Plateau de Rochebonne 

(1) Scénario idéal = extension du site Plateau de Rochebonne (FR5402012 - délimité en pointillés rouges, Fig. 8) au périmètre 

proposé localement pour l'enjeu "Récifs" (délimité en violet) + comprenant la totalité de la zone à enjeu Grand dauphin. 

(2) Scénario intermédiaire = extension du site Plateau de Rochebonne (FR5402012 - délimité en pointillés rouges, Fig. 8) au 

périmètre proposé localement pour l'enjeu "Récifs" (délimité en violet, Fig. 8). 

(3) Scénario minimal = extension du site Plateau de Rochebonne (FR5402012 - délimité en pointillés rouges, Fig. 8) vers le sud-

ouest pour y inclure la totalité des zones à enjeu Récif. 

ATL/ Canyons 

(1) Scénario idéal 

- Canyons de Crozon, de Morgat et de Douarnenez = étendre le site existant dans la limite sud pour y inclure jusqu'aux 

scléractiniaires coloniaux sur substrats durs. 

- Canyon du Croisic = créer un nouveau site incluant l'ensemble des unités écologiques présentes. 

- Canyon d’Athos = étendre le site existant dans la limite sud pour y inclure jusqu'aux antipathaires et/ou gorgones sur substrats 

durs. 

(2) Scénario intermédiaire/minimal 

- Canyons de Crozon, de Morgat et de Douarnenez = étendre le site existant dans la limite sud pour y inclure jusqu'aux 

scléractiniaires coloniaux sur substrats durs 

- Canyon du Croisic = étendre le périmètre du secteur F vers l'ouest pour y inclure l'ensemble des unités écologiques présentes 

- Canyon d’Athos = étendre le site existant dans la limite sud pour y inclure jusqu'aux antipathaires et/ou gorgones sur substrats 

durs. 

MED/ canyons Lacaze-Duthiers 

(1) Scénario idéal = Extension du site "Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart" (FR9102016) à l'ensemble des 

massifs de coraux blancs vivants (en bleu sur la carte, Fig. 12) + extension du site "Bouches de Bonifacio, Iles des Moines' 

(FR9402015) à l'ensemble des unités écologiques A et B présentes en limite sud. 

(2) Scénario intermédiaire/minimal = Extension du site "Récifs des canyons Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart" (FR9102016) 

à l'ensemble des massifs de coraux blancs vivants (en bleu sur la carte, Fig. 12). 
 

  



 

 

Espèces amphihalines 

o Lamproie de rivière (1099 Lampetra fluviatilis) 

o Alose feinte (1103 Alosa fallax) 

MMED : SUF - Constatation suffisante 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

Le programme de connaissances scientifique en 2018 en Méditerranée et les retours sur les compléments d’expertise qui 

ont mené à une évaluation « suffisante ». 

L’évaluation est maintenant suffisante (SUF) grâce aux compléments d’expertise apportés en 2016 : 

Lampetra fluviatilis : Les experts ne sont pas en mesure d’apporter des éléments nouveaux pour clarifier la présence de L. 

fluviatilis du fait du manque de données / connaissance pour cette espèce. Pas d'ajout dans des sites marins.  Au contraire 

entre 2010 et 2015, 3 sites en PACA (Embouchure de l'Argens, Val d'Argens et Le Rhône aval) ont retiré L. fluviatilis de leurs 

listes d'espèces. D’après la dernière évaluation biogéographique (Art. 17) et les avis d’experts amphihalins (Anthony Acou et  

Eric Feunteun – PatriNat/MNHN Dinard) cette espèce, en Méditerranée, est probablement absente, présence historique 

douteuse (marin), également mentionné par la DREAL PACA. Cet avis est conforté par les experts terrestres (ONEMA) : L. 

fluviatilis n'a pas été observée sur le bassin du Rhône depuis plusieurs années. 

Alosa fallax : A. fallax a été ajoutée dans 2 sites marins (Posidonies du Cap d'Agde et Complexe lagunaire de Salses). Les experts 

avaient souligné la nécessité d’inclure A. fallax à d’avantage de sites en mer aux vues des résultats de la campagne Obsmer et 

du modèle de métapopulation dans le golfe du Lion réalisés lors du Programme d’acquisition de connaissance-Amphihalins. A. 

fallax a donc été ajoutée aux FSD de 3 sites supplémentaires : FR9102014 - Bancs sableux de l'Espiguette, FR9101413 - 

Posidonies de la côte palavasienne et FR9301592 - Camargue. 

 

L’approche proposée pour répondre à la CE : A la suite de ces compléments d’expertise, il avait été rappelé le besoin d’acquérir 

d’avantages de connaissances sur les amphihalins en Méditerranée.  Un programme et budget prévisionnel avait alors été 

établis. Ce programme comprenait en 2017 des ateliers amphihalins (ateliers qui ont eu lieu en 2017 et 2018), puis un volet 

d'acquisition de connaissance en complément du bilan des données existantes en 2018-2019 afin de modéliser les habitats et 

abondances de l'alose et de la lamproie en Méditerranée et ainsi évaluer la pertinence du réseau. Ce second volet (150k€) n'a 

pas été financé pour l’instant. 
 

 

Les deux colloques/ateliers régionaux en collaboration avec l’AFB étaient les suivants : 

1 - 14/03/17 à Lattes pour PACA et Occitanie : " les poissons en lagunes : quel état des connaissances, pour quelle gestion" 

2 - 30/05/18 à Corti pour Corse : "Poissons migrateurs et activités halieutiques dans les zones humides de Corse : quel état des 

connaissances pour quelle gestion" 

 

Un projet est également en cours avec les pêcheurs professionnels du Rhône pour réaliser une étude sur la production 

d'anguilles argentées du Rhône (projet porté par MNHN Dinard).  



 

 

Oiseaux marins 

Les demandes d’information de la commission européenne portent sur :  

La justification de la méthodologie scientifique pour la création et l’évaluation du réseau de ZPS, et de la non pertinence 

des ZICO (Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux). 

La justification des différences de couverture spatiale entre 26 marine Important Bird Areas et les ZPS correspondantes 

et la manière/les délais pour lever ces insuffisances. La commission européenne a identifié des recouvrements spatiaux 

entre mIBAs et ZPS non suffisants, qualifiés « à problème » (Annexe 2). 

Première analyse critique de la méthode BirdLife - mIBA 

La CE base l’ensemble de son analyse du réseau ZPS pour les oiseaux marins sur la comparaison de recouvrement entre les ZPS 

et les mIBAs (marine Important Bird Areas) telles que définies par Birdlife20. La dénomination ZICO est souvent reprise comme 

traduction française des mIBAs dans le texte de la CE. Cependant, il y a une différence notable entre les deux. Les ZICO (Zones 

Importantes pour la Conservation des Oiseaux) constituent un inventaire scientifique qui a permis de recenser en France les 

zones les plus favorables pour la conservation des oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire. Cet inventaire a été 

lancé en 1990 par le Ministère de l'Environnement et publié en 199421, et a en partie servi de base à la démarche française de 

concertation pour la désignation des périmètres (Tableau 4).  

Le recouvrement spatial entre les ZPS et les ZICO pour les 17 sites qualifiés comme « sites à Grand Problème » d’après 

l’évaluation de la CE indique un taux de recouvrement moyen de ~ 78% alors qu’il est de ~ 22% lorsque l’on compare aux mIBAs 

correspondantes (Tableau 4). On a ainsi un recouvrement très significatif entre les ZPS et ZICO mais très faible avec les mIBAs 

qui résulte de leur différence méthodologique que l’on détaillera par la suite.  

                                                             

20 https://maps.birdlife.org/ 
21 https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique/inv/zico 

https://maps.birdlife.org/
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique/inv/zico


 

 

Tableau 4 – Recouvrement ZPS vs ZICO et mIBA, et la perte de recouvrement associée entre ces deux comparaisons. 

  

# marine IBA / ZICO historique
% ZPS 

vs. ZICO

% ZPS 

vs. mIBA

% Perte de 

recouvrement

1 ESTUAIRES PICARDS: BAIES DE SOMME ET D'AUTHIE 21,3 9,8 11,5 80 - 100 %

2 CAP FAGNET 98,2 55,76 42,5 60 - 80 %

3 ILES SAINT MARCOUF 100,0 19,14 80,9 40 - 60 %

4 ILOTS DE TREVORC'H 85,8 4,58 81,3 20 - 40 %

5 ARCHIPEL DES GLENANS 100,0 42,31 57,7 0 - 20 %

6 BAIES DE MORLAIX ET DE CARANTEC 92,3 15,49 76,8

7 ILE D'OUESSANT 84,8 23,96 60,8

8 GOLFE DU MORBIHAN ET ETIER DE PENERF 53,3 37,41 15,9

9 PRESQU'ILE DE CROZON, TAS DE POIS ET ROCHER DU 

TOULINGUET

98,0 18,18 79,8

10 ROCHER DE BIARRITZ: LE BOUCCALOT ET LA ROCHE 

RONDE

100,0 0,19 99,8

11 ETANGS DE LEUCATE ET LAPALME 78,1 14,85 63,2

12 ILES MARSEILAISES: MAIRE, JARRON, JARRE, RIOU, 

CALSERAIGNE, CONGLOUE ET POMEGUES

99,5 15,64 83,8

13 ILES D'HYERES 93,4 12,74 80,7

14 GOLFE DE PORTO, PRESQU'ILE DE SCANDOLA ET GOLFE 

DE GALERIA

89,9 38,61 51,2

15 ETANG D'URBINO ET ZONES HUMIDES PERIPHERIQUES 45,6 0,01 45,5

16 ILES FINOCCHIAROLA ET COTE DE TAMARONE A CENTURI 78,2 46,09 32,1

17 RADE DE LORIENT 15,1 13,7 1,4

Moyenne 78,4 21,7 56,8



 

 

Les mIBAs de Birdlife reprennent en partie les périmètres des ZICO/ZPS avec une partie marine, faisant donc appel en partie à 

la même méthodologie. Pour certaines zones en France (en fonction de la présence significative d’oiseaux marins nicheurs) 

Birdlife a appliqué des rayons théoriques d’action sans préciser pour autant la méthode appliquée. La méthodologie des mIBAs 

en France est fondée sur l’approche la plus simplifiée de délimitations des mIBAs : « foraging radius » ou rayons théoriques 

d'action des espèces d’oiseaux marins à partir de leurs colonies. Il s’agit de l’éloignement maximal théorique des individus 

nicheurs à leur colonie lors de leurs trajets. Cet éloignement à la colonie a été bancarisé selon les espèces dans la base de 

données Seabird Foraging Database (BirdLife International, 2010). En appliquant cette méthodologie, on obtient donc des 

périmètres mIBA en forme de demi-cercle le long de la côte, centrés sur les colonies (Fig.14). 

Cette méthode de délimitation donne une information partielle sur la répartition des espèces en mer : 

- Elle ne porte que sur les espèces nicheuses et sur la période de nidification ; 

- Elle ne porte que sur les adultes reproducteurs ; 

- L’utilisation des rayons théoriques d’action ne donne pas une information réaliste sur la répartition spatiale des espèces. 

BirdLife a utilisé 3 rayons d’action théoriques (en fonction des espèces pour définir les mIBAs en France, mais l’utilisation de 

ces rayons d’actions théoriques présente les limites suivantes : 

→ Pour les espèces pélagiques pour lesquelles des suivis télémétriques ont été réalisés en France (puffins, fous de Bassan 

et mouettes tridactyles), beaucoup de zones d’alimentation se révèlent être au-delà des zones obtenues avec le rayon 

d’action théorique de 40 km (sous-estimation des mIBAs). 

→ Pour les espèces côtières, les suivis télémétriques (cormorans) ou par observation (sternes) indiquent des rayons d’action 

observés de quelques kilomètres seulement, en deçà du rayon d’action théorique de 15 km utilisé pour ces espèces 

(surestimation des mIBAs). 

→ Ce rayon ne correspond pas non plus à ce qui existe sur le sujet dans la littérature pour les différentes espèces 

considérées (Thaxter et al 2012 ; synthèse de 304 références). Thaxter et al. (2012) met en garde notamment contre 

l’utilisation de ces rayons d’action sans autres source de données et recommande de les croiser avec des données sur la 

répartition en mer : However, use of representative foraging range data on its own (in a simplistic radius approach) is likely to result in 

the inclusion of substantial areas that may not be used by birds for feeding […] This would be generally best achieved within a modelling 

framework using spatial data on species’ at sea distributions together with oceanography, bathymetry and other environmental features 

that have been shown to affect the distributions of seabirds at sea, pertinent to many species reviewed here (e.g. Daunt et al., 2006 ; 

Camphuysen et al., 2006 ; Skov et al., 2008). 

Contrairement à ces recommandations, l’approche par rayon d’action théorique n’a pas été combinée aux variables 

environnementales (bathymétrie, association d’habitat, disponibilité spatiale des proies) pouvant justifier de la distribution 

des oiseaux marins ni complétée par des données de télémétrie/modélisation pour affiner la répartition spatiale. Cette 

méthode risque donc d’inclure des zones non significatives pour les oiseaux marins et potentiellement surestimer leur 

répartition spatiale en mer, au large de la colonie. D’après le Marine IBA e-atlas22, on remarque que cette méthode (foraging 

radius seulement) n’a pas été appliquée aux autres États membres en Europe (par ex : les mIBAs restent très côtières en 

Angleterre ; délimitations des IBAs avec des polygones plus restreints en Espagne). Les méthodologies utilisées par BirdLife 

pour la définition des mIBAs ne sont donc pas toutes cohérentes et homogènes, et il paraît hasardeux de comparer les pays 

d’après le pourcentage de recoupement des mIBAs avec le réseau existant (ZPS). 

Sur la cartographie des mIBAs proposée par BirdLife (Fig. 14), on remarque également l’absence de mIBAs dans certaines 

régions où des ZPS ont été désignées (Sud-Ouest Atlantique et Nord Nord-Pas-de-Calais) et également au large alors que les 

experts oiseaux marins ont mis en avant l’insuffisance du réseau au large (>12NM) lors séminaire biogéographique Atlantique 

de mars 2009).  

                                                             

22 http://maps.birdlife.org/marineIBAs/default.html 

http://maps.birdlife.org/marineIBAs/default.html


 

 

 
 

Figure 14 – Carte des marine Important Bird Areas selon Birdlife23 

 

Pour améliorer les connaissances sur les oiseaux marins en mer, la France a mis en œuvre un programme d'acquisition de 

connaissance d'ampleur sur la répartition en mer des prédateurs supérieurs (survols, télémétrie, suivis à la côte). Les résultats 

issus des suivis aériens ont permis de modéliser les habitats prédictifs des oiseaux en mer en hiver et en été. En 2017, l’analyse 

de ces modèles de répartition a indiqué une bonne couverture du réseau (de 70 à 30%) pour les espèces côtières mais une 

couverture insuffisante (moins de 20%) pour les espèces hauturières. Pour répondre à cette dernière insuffisance un processus 

d'extension du réseau au large a été mis en œuvre en 2018 et 2019 et a permis d’augmenter significativement le pourcentage 

du territoire maritime pris en compte par les ZPS 

Cette analyse de la cohérence du réseau au large est présentée ci-après. 

Bien que la méthode des mIBAs reste critiquable et ne prenne pas en compte les habitats au-delà de la mer territoriale, le 

réseau des ZPS côtières est peut-être malgré tout insuffisant dans la mer territoriale pour certains oiseaux marins et mérite 

donc d’être évalué plus en détails. Cette analyse devra faire l’objet d’un groupe de travail en 2020-2022 pour apporter des 

recommandations d’extension/création de site si des lacunes sont identifiées. 

 

Résultats : cohérence du réseau ZPS après l’extension au large 

L’évaluation de la CE reste centrée sur le réseau côtier et n’évalue pas les nouveaux sites au large. Nous tenions à rappeler les 

résultats principaux de l’évaluation de 2017 à la fin du processus d’extension au large, et notamment les lacunes importantes 

qui persistent en Méditerranée. Les critères et principes d’évaluations de la DHFF ont été appliqués aux oiseaux marins et au  

réseau de ZPS. 

Les cartes ci-dessous montrent la distribution des oiseaux marins sur les façades Atlantique et Méditerranée d’après ces 

habitats préférentiels prédits (Fig.15, 17) (Pettex et al., 2014 ; Lambert et al., 2017), nécessaires pour évaluer la variabilité 

spatio-temporelle de l’aire de répartition naturelle. Les diagrammes en barre qui suivent (Fig. 16, 18) permettent d’évaluer la 

suffisance pour chaque espèce ou groupe d’espèces pour les façades Atlantique et Méditerranée.  

                                                             

23 http://maps.birdlife.org/marineIBAs/default.html, 
http://maps.birdlife.org/european_infographic/Resources/Birdlife%20Int_Fact%20Sheet_FRANCE.pdf 

http://maps.birdlife.org/marineIBAs/default.html
http://maps.birdlife.org/european_infographic/Resources/Birdlife%20Int_Fact%20Sheet_FRANCE.pdf


 

 

Marin Atlantique (MATL) 

Selon les critères « aire de répartition naturelle » et « suffisance », l’évaluation est la suivante : 

(1) Le réseau Natura 2000 de l’Atlantique français pour les oiseaux marins répond vraisemblablement au critère « Aire de 

répartition naturelle », avec cependant un point de vigilance important sur le manque de couverture dans le secteur Manche-

Est. Ce dernier point ne relève pas nécessairement de la modification du réseau Natura 2000 au large. 

(2) Le réseau Natura 2000 de l’Atlantique français grâce à l’apport significatif du réseau au large paraît satisfaisant pour le 

critère Réseau « Suffisance » pour les oiseaux marins. Cependant la réduction de la superficie du site en GS1 MNHN est 

susceptible de dévaluer ce critère puisqu’une partie d’une zone fonctionnelle pour les oiseaux marins (dont certains 

listés/évalués « menacé/en déclin ») n’a pas été prise en compte dans le site malgré les recommandations des experts. 

 

Marin Méditerranée (MMED) 

Selon les critères « aire de répartition naturelle » et « suffisance », l’évaluation est la suivante : 

(1) Le réseau Natura 2000 de la Méditerranée française ne répond pas au critère « Aire de répartition naturelle » pour la 

majorité des espèces d’oiseaux considérées. Ceci est principalement dû à la configuration de la proposition de site « Sud du 

golfe du Lion » au sein du GS 8. Cette proposition est en contradiction avec les habitats préférentiels d’oiseaux marins, ne 

couvrant pas la distribution des oiseaux marins au large dans la partie occidentale de la Méditerranée française. 

(2) Le réseau Natura 2000 de la Méditerranée française ne répond pas au critère « Suffisance » pour les oiseaux marins, les 

pourcentages de population couverte étant en dessous de 30 % voire même 20 %, pour la majorité d’espèces. La zone du Golfe 

du Lion qui concentre les plus fortes densités d’oiseaux marins en Méditerranée française n’a pas été prise en compte dans la 

proposition de site du GS 8. 

Comme recommandé précédemment, l’établissement d’un réseau Natura 2000 cohérent nécessite la désignation d’une ZPS 

sur la zone fonctionnelle du plateau/talus du golfe du Lion. Une proposition suivant les limites de la mer territoriale permettrait 

de combler les lacunes identifiées. 

Enfin, un complément du réseau Natura 2000 dans les eaux côtières permettrait d’améliorer de façon notable la cohérence du 

réseau pour les petits Puffins (Puffins Yelkouan et Puffins des Baléares) et grands Puffins (Puffins cendrés). Ceci est d’autant 

plus important compte tenu de leur statut de conservation « menacées » (IUCN- Fr). Ce point ne relève pas nécessairement de 

la modification du réseau Natura 2000 au large. 

 

L’approche proposée pour résoudre les lacunes est la suivante : 

Les demandes de la CE sur les oiseaux marins nécessitent un travail approfondi et une mobilisation forte de l’expertise française 

sur les oiseaux marins. En effet la demande de la CE porte sur plusieurs thèmes : 

i. la justification méthodologique IBA, ZICO, ZPS (en partie réalisé ici), 

ii. l’explication des différences de recouvrement ZPS vs. IBA (pour 26 sites), 

iii. des propositions de création/extensions de site si des lacunes sont identifiées (avec notamment un focus sur 3 ZPS évalués 

par la CE), 

iv. la mise à jour des FSD avec des meilleures estimations des populations, et si besoin le lancement de programmes 

d’acquisition de connaissance. 

Il faudra donc organiser un cadre de travail pour mobiliser ce besoin d’expertise « oiseaux marins » en 2020 avec un 

calendrier/budget prévisionnel adéquat. 
 

  



 

 

 
 

Figure 15 – Habitats préférentiels prédits des oiseaux marins en Atlantique (Observatoire Pelagis).  



 

 

 
 

Figure 15 (suite) – Habitats préférentiels prédits des oiseaux marins en Atlantique (Observatoire Pelagis).



 

 

 
 

Figure 15 (suite) – Habitats préférentiels prédits des oiseaux marins en Atlantique (Observatoire Pelagis).  



 

 

 

Figure 16 – Proportion de la population totale (ZEE Atlantique) couverte dans le réseau Natura 2000 côtier et par C. les GS initiaux 

en Atlantique (le GS 7 est pris en compte dans cette évaluation), B. les propositions de sites en Atlantique et la A. différence de 

proportion entre les GS initiaux et les sites proposés en Atlantique. Les saisons sont indiquées comme « h » pour hiver et « e » 

pour été.  



 

 

 
 

Figure 17 – Habitats préférentiels prédits des oiseaux marins en Méditerranée (Observatoire Pelagis).  



 

 

 
 

Figure 17 (suite) – Habitats préférentiels prédits des oiseaux marins en Méditerranée (Observatoire Pelagis).  



 

 

 
 

Figure 18 – Proportion de la population totale (ZEE Méditerranée) couverte dans le réseau Natura 2000 côtier et par C. les GS 

initiaux en Méditerranée (le GS 10 est pris en compte dans cette évaluation), B. les propositions de sites en Méditerranée et la 

A. différence de proportion entre les GS initiaux et les sites proposés en Méditerranée. Les saisons sont indiquées comme « e » 

pour été et « h » pour hiver. 
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Annexe 2 - Analyse issue du recouvrement spatial entre les mIBAs et les ZPS pour identifier les secteurs qualifiés « à 

problème », transmise par la CE en 2019. 

 



 

 

RÉSUMÉ 
 

L'établissement d'un réseau cohérent de sites Natura 2000, composé de sites d'importance 

communautaire (SIC) désignés en zones spéciales de conservation (ZSC) et de zones de protection spéciale 

(ZPS), constitue un objectif majeur au regard de la mise en œuvre des Directives « Habitats-Faune-Flore » 

(DHFF, 92/43/CEE) et « Oiseaux » (DO, 2009/147/CE). Régulièrement, la Commission Européenne 

(Direction Générale Environnement) évalue le réseau Natura 2000 des États Membres. A la suite 

de cette évaluation, elle peut engager un mécanisme d’échanges d’informations avec les 

États Membres lorsque des lacunes sont identifiées. 

Le réseau Natura 2000 en mer français pourrait être considéré comme  « suffisant », 

notamment grâce à sa récente extension au large (finalisé en 2018-2019). La 

commission européenne a toutefois engagé, en 2019 et 2021, des demandes 

d’informations complémentaires concernant la couverture de certains enjeux 

(Grand dauphin, Marsouin commun, Tortue Caouanne, « Récifs » profonds et 

oiseaux marins). 

A ce titre, PatriNat a la responsabilité de mener une expertise scientifique 

selon les critères de cohérence du réseau fixées par la CE, pour faire aux 

autorités françaises des recommandations quand à la manière de 

résoudre les lacunes résiduelles à partir des données scientifiques 

actualisées. Ce rapport rappelle les demandes d’informations 

complémentaires de la CE (2019 et 2021) et actualise l’expertise 

scientifique pour y répondre. Ce travail a été réalisé en collaboration 

avec les experts français des enjeux écologiques ciblés. 
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